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3.2. Mesure des flux transfrontaliers (import et export) 
 
Les flux de TIC donnent une première idée des forces en présence dans le e-
commerce B2B. Les flux de TIC donnent une indication sur le niveau de maturité en TIC et 
par conséquence du commerce électronique des pays. Il est à noter que le marché des TIC 
recouvre des produits et prestations non-liés au e-commerce et dans la mesure où les flux 
d’objets non-TIC vendus à distance ne sont pas comptabilisés, on ne peut pas appliquer au e-
commerce les enseignements constatés sur les TIC. 

 
L’achat en ligne international varie entre 5% et 34% selon les secteurs. Dans les 
secteurs à empreinte locale, comme les activités hospitalières ou la construction, la part de 
l’international dans les achats en ligne dépasse à peine les 5%. Ce taux peut atteindre 27% 
dans l’industrie du papier et jusqu’à 34% dans l’industrie de l’information et de la 
communication. Sur le total des 10 secteurs étudiés par e-business W@tch, la part des achats 
en ligne internationaux atteint environ 12% contre 88% d’achats nationaux ou régionaux. 

 

Figure 57 Importations et exportations dans les TIC en 2007 (Md$) 

Exportations
Importations

 
Source: Perspectives des technologies de l’information de l’OCDE, 2008 
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L’Allemagne, la France et le Royaume-Uni sont responsables de la majeure partie 
des flux du e-commerce B2B. En combinant, les données de taille de marché du e-
commerce B2B et le taux d’internationalisation des différents marchés, nous avons estimé la 
part des achats et ventes internationaux. Il en ressort une domination de l’Allemagne avec un 
balance commerciale B2B excédentaire d’environ 4 Md€. Ces flux sont géographiques et ont 
pu être optimisés fiscalement par des domiciliations d’entreprises dans des Etats fiscalement 
attractifs. L’absence de données concernant le Luxembourg et les Pays-Bas nous empêchent 
de déterminer s’ils attirent à eux fiscalement des opérations ayant physiquement lieu dans 
d’autres pays. 

 

Figure 58 Répartition de l’achat en ligne des entreprises par secteur en Europe 
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Figure 59 Importations et exportations dans le e-commerce B2B (Mds€) 
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Source: e-business w@tch, Eurostat, Commission Européenne, FEVAD, INSEE, CIA, analyses 
Greenwich Consulting 
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4. Problématiques fiscales spécifiques et effets induits sur les recettes de 
l’Etat 

 
Les problématiques fiscales, liées au commerce électronique B2B, diffèrent des 
problématiques B2C. Comme nous l’avons vu dans le chapitre consacré au commerce 
électronique à destination des particuliers, l’un des enjeux fiscaux majeurs réside dans la règle 
de taxation de la TVA sur les services dématérialisés (e-commerce dit « direct »). La TVA est 
en effet, dans ce cas, due à l’Etat d’où est délivrée la prestation de service. Dans le commerce 
électronique intra-entreprise, cette problématique fiscale est gommée, puisque c’est le client 
preneur qui s’acquitte de la TVA. 
 
Les problématiques fiscales, liées au commerce électronique B2B, diffèrent selon 
que les flux soient interentreprises ou intra-entreprises. Dans le commerce 
électronique interentreprises, Internet, et plus largement les systèmes informatiques 
d’échanges de données (EDI), participent à la délocalisation de la fonction achat-vente. La 
facturation, part importante des FAR (« Functions, Assets, Risks ») d’une activité de e-
business, est localisée au niveau d’un Etat fiscalement avantageux, ce qui favorise le dumping 
fiscal. 
Comme nous l’exposerons dans ce chapitre, l’enjeu pour les recettes de l’Etat se situe au 
niveau des transactions intra-entreprises et plus spécifiquement entre sociétés d’un même 
groupe :  

• Optimisation de l’IS par la surfacturation ou la sous-facturation de prestations 
• Non structuration de la politique autour des prix de transfert 
• Transferts de produits de travaux, ne donnant pas lieu à rémunération et donc à TVA 

 

4.1. Fiscalité du commerce électronique interentreprises 
 
En ce qui concerne la collecte de la TVA, le commerce électronique interentreprises 
ne souffre pas des mêmes imperfections que le commerce électronique grand-
public. Les inconvénients liés à la territorialité sur la TVA sont gommés. Que ce soit en e-
business direct (services dématérialisés) ou en e-business indirect (achat ou vente à distance 
de produits physiques), la règle de territorialité est la même : le client preneur auto-liquide la 
TVA dans son pays. Dans tous les cas de figure, c’est l’Etat où a lieu l’achat du produit ou du 
service qui bénéficie de la TVA (voir figure ci-dessous). 
 
Les multinationales peuvent optimiser leur fiscalité en délocalisant leurs fonctions 
achat et vente, et donc les produits de leurs ventes, dans un Etat à faible IS. Le 
problème central n’est pas l’e-commerce en tant que tel, mais la dématérialisation de la 
fonction commerciale facilitant la délocalisation des statuts fiscaux (territorialité IS lié au 
mécanisme de la résidence de la fonction achat/vente). Dès 1993, Microsoft réussissait ainsi, 
par le jeu des prix de transfert, à dissocier le lieu de résidence des clients et le lieu où l’impôt 
devait être payé. Ce phénomène de délocalisation s’est accéléré à la fin des années 1990, 
sous l’impact notamment de montages basés sur les dématérialisations permises par des 
systèmes ERP. Grâce à la délocalisation de la fonction achat/vente, les contrats commerciaux 
peuvent être émis et gérés dans un Etat fiscalement attractif pour les multinationales. 
La problématique est bien connue, notamment des services de contrôle fiscal international, 
mais est amplifiée sur le e-commerce et le e-business par l’absence de tangibilité et la rapidité 
de mouvement des actifs. 3 pistes de réflexion sont évoquées par les spécialistes de 
l’optimisation ou du contrôle fiscal : 

• changer les critères de l’IS pour réconcilier le montant de l’impôt avec l’activité 
effectivement réalisée par une entreprise dans un territoire donné 

• Basculer les recettes d’IS vers une taxe à  la consommation de flux d’échanges de 
données (très difficile à envisager en pratique) 

• harmoniser les systèmes fiscaux (taux et assiette) au niveau de l’Union Européenne 
pour mettre fin au phénomène de compétition fiscale observé entre Etats. 
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4.2. Fiscalité du commerce électronique intra-entreprise 
 
4.2.1. Prix de transfert et optimisation de l’IS 
 
Surfacturer ou sous-facturer des prestations de service internes à un groupe 
permet d’aiguiller les profits vers des pays avantageux en termes d’IS. La majoration 
ou la minoration des prix permet de remonter des profits vers les implantations avantageuses 
fiscalement. L’objectif est d’optimiser le taux d’IS moyen d’un groupe en alourdissant les 
charges dans les pays à fort IS et en allégeant les produits dans les pays à faible IS. 

 

Figure 60 Macro chaine de taxation TVA dans le e-business 
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Source: cabinet Reedsmith, analyses Greenwich Consulting 
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Le commerce électronique, notamment de services, permet de passer outre le 
problème des prix de pleine concurrence. Le principe de la législation veut que les prix 
des prestations intra-groupe soient des prix dits de pleine concurrence, à savoir le prix qui 
serait appliqué lors d’une vente à un tiers.  
La difficulté liée au e-commerce est d’identifier le bon prix de pleine concurrence. Si 
l’administration fiscale dispose de bases de données de « comparables » indiquant les prix de 
pleine concurrence d’un certain nombre de produits et services finis ou semi-finis, elle est 
aujourd’hui plus démunie pour contrôler le e-commerce : prestations de services sans donnée 
« comparable » comme la fourniture d’un logiciel très spécifique ou d’un module de 
programme informatique. Elle ne peut en effet pas appliquer la méthode de comparabilité 
avec des tiers, car il n’existe dans le e-business souvent pas d’équivalent ou de comparaison 
pertinent. 
 
Les méthodes dictées par l’OCDE, dites des prix de transfert (“e-commerce : 
transfer pricing and business profit taxation” rapport numéro 10 de 2005), sont 
difficilement applicables dans le e-business intra-groupe. Lorsqu’il n’y a pas de 
« comparable disponible », l’OCDE propose d’autres méthodes de détermination de prix de 
transfert. 3 types de problèmes peuvent néanmoins se poser :  

• La détermination des transactions devant être rémunérées (dans la mesure où 
l’information circule facilement soit par e-mail soit via des Intranets) 

• La détermination des parties (dans la mesure où certains éléments dématérialisés 
n’ont pas de localisation physique) 

• L’élaboration d’une documentation fiable et permettant de justifier des flux (dans la 
mesure où l’essentiel des dirigeants d’entreprises n’ont même pas conscience d’un 
enjeu juridique ou fiscal lié aux transferts de données) 

 
La détermination des montants taxables dans le commerce électronique intra-entreprises est 
à date délicate :  

• Sous l’effet des volumes de flux échangés, les transactions e-business se heurtent à 
un problème d’identification et de traçabilité  

• Sous l’effet de la rapidité des échanges, souvent multi-parties, il devient complexe 
d’identifier qui rend la prestation à qui (en outre, quid, par exemple, d’une personne 
du siège détachée dans une filiale étrangère ?) 

• La rapidité et le volume des flux évoqués génèrent un travail colossal dans les sociétés 
pour constituer une documentation fiable 

 

Figure 61 Optimisation du taux d’IS moyen d’un groupe multinational 

Facturation 
normale

IS payé par la filiale NL - 20

Prix du produit vendu par la filiale 
NL à la filiale FRA 100

Facturation 
optimisée

- 50

250

Vente intragroupe entre filiales 
néerlandaise et française

Economie d’IS de la filiale FRA + 33 + 83

Economie d’IS au niveau Groupe + 13 + 33

+ 20 pour le Groupe

+ 30 pour l’Etat NL

-50 pour l’Etat FRA

 
Source: Cotty Vivant Marchisio & Lauzeral, Greenwich Consulting 
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Les directions administratives et financières ne sont par ailleurs pas incitées aujourd’hui à 
constituer des dossiers documentaires pour justifier les prix de transfert sur les transactions 
électroniques. Devant la fragmentation des opérations immatérielles, des lieux de résidence, 
et devant l’incapacité physique pour l’administration fiscale à vérifier les transactions 
électroniques (versus une comptabilité papier classique), il est facile de ne pas déclarer voir 
de dissimuler les produits et les charges, au sein d’un groupe.  
 
La méthode dite du « profit split » peut s’appliquer bon gré mal gré au commerce 
électronique. Sans être la panacée, l’utilisation de cette méthode apparait, selon les 
spécialistes de la fiscalité rencontrés, comme la meilleure solution à date. Néanmoins, les 
spécialistes préconisent également des actions à court-terme :  

• inciter les DAF à appliquer les préconisations de l’OCDE en constituant des dossiers 
documentaires pour justifier les prix de transfert 

• sur le modèle du guide sur les prix de transfert à l’usage des PME (« digeste » et 
pédagogique), publié par l’OCDE en Novembre 2006, formaliser et mettre à 
disposition un guide expliquant les méthodes à appliquer lorsqu’on développe des 
activités de commerce électronique. 

 
4.2.2. Réduction de l’assiette de TVA 
 
Le courrier et le commerce électroniques intra-groupe permettent de transférer  
des informations sans qu’elles fassent l’objet d’une rémunération. Au cœur de la 
problématique de détermination des transactions, des fruits de travaux sont échangés sans 
qu’il y ait nécessairement de rémunération pour la prestation. La nature de ces travaux à 
valeur peut être par exemple des plans, des logiciels, des procédés de fabrication ou des 
études.  
 
L’échange de ces informations dématérialisées devrait faire l’objet d’une taxation 
sur la valeur ajoutée si on appliquait strictement les règles fiscales en vigueur. Le 
transfert intra-groupe du produit d’un travail doit donner lieu à rémunération et donc à TVA. A 
noter que cette tendance est en grande partie due à des transferts par mail entre 
collaborateurs non sensibilisés.   
 

5. La dématérialisation des outils et des données pose un risque de 
mobilité croissante de l’activité et des emplois 

 

5.1. Dématérialisation, développement de la connexion à Internet dans les 
entreprises et solutions logicielles en ligne permettent la gestion à distance de 
toute l’activité de systèmes d’information d’entreprises 

 
La dématérialisation de l’activité non-industrielle conduit à l’engagement de 
dépenses conséquentes des entreprises en matière de gestion des systèmes 
d’information. La numérisation des données permet la dématérialisation des supports 
physiques (papier, bande, disque, diapositive etc). Ce phénomène entraîne deux 
conséquences sur le e-commerce :  

• la possibilité de vendre des produits dématérialisés au lieu de produits physiques 
(problématique de l’industrie musicale notamment) 

• la possibilité de vendre des services dématérialisés (problématique d’outsourcing et de 
délocalisation) 

 
Depuis deux à trois décennies, le développement logiciel a précipité la dématérialisation de 
toutes les fonctions non-industrielles de l’entreprise. De la comptabilité aux ressources 
humaines en passant par la gestion des stocks, toutes les fonctions non-industrielles se sont 
dématérialisées pour permettre aux entreprises de gagner en efficacité. Cette évolution s’est 
accompagnée dans toutes les entreprises de la création d’équipes chargées de gérer les 
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systèmes d’information de l’entreprise (gestion du parc informatique, gestion d’un serveur 
d’entreprise). Cette gestion des systèmes d’information représente un coût important pour 
toutes les entreprises et notamment pour les entreprises pour lesquelles une panne de 
système peut mettre en danger l’activité (sites web marchands, banques etc). Pour se 
prémunir contre les risques de panne, les DSI doivent engager des dépenses supplémentaires 
comme la redondance d’hébergement, la sécurisation des données, la surveillance des 
infrastructures, la mise en place d’une procédure d’assistance 24h/24, 7j/7 etc.  
Par ailleurs, l’utilisation de logiciels spécifiques et la mise en place d’ERP (enterprise resource 
planning) a aussi conduit à une inflation des coûts fixes pour les entreprises, avec parfois des 
licences logicielles trop évoluées par rapport au réel besoin de certains utilisateurs. 
 
Les systèmes d’information engendrent donc pour les sociétés des coûts fixes élevés qu’on ne 
peut pas diminuer sans prendre le risque de freiner la productivité de l’organisation. Selon les 
analystes, les dépenses SI en France des entreprises devraient s’élever à 42,6 Md€ par an 
hors dépenses télécom et hors dépenses de personnels. 

 
 
Les Saas et le Cloud Computing : une plus grande souplesse des ressources 
informatiques et un coût variabilisé. Le développement de l’accès Haut-Débit dans toutes 
les entreprises permet de déplacer les ressources informatiques des réseaux locaux 
d’entreprise à un réseau distant relié au réseau de l’entreprise (par Internet par exemple). Les 
salariés d’entreprises concernées travaillent dès lors sur des serveurs distants avec des outils 
pilotables à distance. 
 
Le développement récent des « SaaS » (software as a service, logiciel payé à l’acte ou loué 
plutôt qu’acquis par le biais de l’achat d’une licence) et du « Cloud computing » (dispersion de 
système d’information chez des prestataires distants) matérialisent ce concept en permettant 
aux entreprises de requêter sur des plates-formes distantes (SaaS) et d’utiliser des serveurs 
distants pour héberger les données de l’entreprise.  
 
Le mode de consommation SaaS permet une utilisation au plus juste de la ressource logicielle 
et permet aussi de contrôler le prix grâce à deux phénomènes : 

• La dépense n’est plus centralisée au niveau de l’équipe « Systèmes d’information de 
l’entreprise » mais réparties sur les unités d’affaires, ce qui contribue à une gestion 
plus rigoureuse 

• L’utilisation ponctuelle d’une ressource logicielle ne donne plus lieu au paiement d’une 
licence mais à une dépense de location ponctuelle moins importante 

Figure 62 Structure de dépenses SI sur le marché français 
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Au contraire des précédentes générations d’applications, les SaaS sont d’abord conçues pour 
une utilisation web. Ils peuvent être déployés rapidement et le développement facilité d’API 
supplémentaires permet une utilisation sur mesure en minimisant les coûts de 
personnalisation. 
 
Le Cloud Computing permet aux entreprises de bénéficier d’économies d’échelles liées au fait 
que la gestion est assurée par un prestataire spécialisé mettant à profit sa taille et son 
expertise. Du point de vue de l’entreprise cliente, le Cloud Computing permet : 

• Une fiabilité plus importante de son système d’information 
o Contrôle permanent et rétablissement rapide en cas de panne 
o Spécialistes de la gestion de réseaux pour contrôler la robustesse du système 
o Mise en place rapide des dernières innovations en matière de sécurité 

• Une flexibilité plus importante de son système d’information 
o Possibilité de montée en charge rapide et à coûts lissés 
o Absorption des pics de charge 
o Disponibilité web des ressources permettant la mobilité des salariés de 

l’entreprise tout en leur garantissant l’accès aux données 
• Un coût optimisé pour son système d’information 

o Les matériels sont achetés en gros par le fournisseur de solution de Cloud 
Computing bénéficiant de remises plus importantes 

o Le besoin de capacité pour couvrir les pics de charge est moyenné entre les 
différents clients, contribuant à en baisser le coût 

o Les entreprises utilisant le Cloud Computing peuvent se dispenser de mobiliser 
des salariés pour des gardes nocturnes sur le système d’information 

o Le coût d’utilisation du système d’information est variabilisé 
 

5.2. La réorganisation de l’activité SI permet la mobilité des actifs et pose donc un 
risque sur les emplois et l’activité en France 

 
L’extension des nouveaux modes de gestion des SI d’entreprises va entraîner une 
mobilité des emplois SI. Les SaaS et le Cloud Computing impliquent un transfert hors de la 
société cliente de l’architecture et des services SI. Les équipes SI d’entreprises n’ont plus alors 
dans leur champ de compétences que la gestion d’un parc de terminaux, la liaison à Internet 
et la gestion du catalogue d’applications disponibles pour les salariés de l’entreprise. La 
gestion des serveurs (sécurité, montée en charge, redondance) et l’évolutivité des outils 
(installation d’application, de logiciels, mise à disposition de capacité de mémoire ou de calcul) 
sont, elles, délocalisées chez le fournisseur distant. 
Les services informatiques externalisés représentent un marché de près de 9 md€ en 
France.24 Ce marché se développe fortement et pourrait atteindre à terme des niveaux 
proches de ceux de l’Allemagne (14,8 Md€) ou du Royaume-Uni (26,6 Md€). 

                                                
24 Source CBI : Centre for the promotion of imports from developing countries 
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Figure 63 Le marché des services informatiques externalisés en France 
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La mobilité des actifs et des emplois SI pourrait être préjudiciable à l’emploi en  
France dans le secteur informatique. Dans la mesure où l’activité informatique se 
délocalise hors de l’entreprise, de nouveaux pays européens ou extra-européens sont 
susceptibles de capter les emplois externalisés de personnels français. Même si l’essentiel du 
marché est capté par des prestataires français (80%) comme CapGemini ou Atos Origin, le 
marché de l’externalisation SI aboutit déjà à l’utilisation de prestataires de l’UE (Irlande, 
Royaume-Uni) dans 15% des cas et extracommunautaires (Inde, Chine, Ukraine, Thaïlande, 
Malaisie, Philippines…) dans 5% des cas25. Au total, près de 30 000 emplois seraient situés 
hors de France en 2009. Au sein même des entreprises françaises, la concurrence 
internationale impose un redéploiement mondial qui freine les créations d’emploi en France. 
Chez CapGemini par exemple, les emplois dans la zone Asie-Pacifique sont passés des 8 000 à 
22 000 entre le 1er janvier 2007 et le 31 décembre 2008. Dans le même temps, l’effectif 
français augmentait de moins de 1000 personnes26. 
 
Cette situation pourrait s’empirer si la France n’arrive pas à imposer d’acteurs nationaux sur 
les nouvelles générations de services informatiques externalisés comme le Cloud Computing 
ou les SaaS. Le marché étant pour l’instant naissant, il est trop tôt pour savoir : 

• D’une part si ce phénomène sera massif et donc si les cartes seront totalement 
rebattues sur le marché de l’externalisation informatique 

• D’autre part si Google, Rackspace, Amazon ou Salesforce (les plus régulièrement 
cités) supplanteront dans les faits les SSII, les fournisseurs de solutions ERP ou les 
startups françaises qui travaillent aujourd’hui sur le sujet. 

                                                
25 Source CBI : Centre for the promotion of imports from developing countries 
26 Source : Cap Gemini, rapport annuel 2008 
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5.3. La dématérialisation de l’activité pose un risque sur les recettes fiscales de 
l’Etat 

 
Les services immatériels classiques constituent l’assiette à risque actuelle pour 
l’Etat Français. Comme pour le e-commerce B2C, tous les services immatériels comportent 
par leur nature même un risque accru de délocalisation : la partie e-ticketing du secteur des 
voyages, les logiciels, les services de présence web et les services de communication web. 
 

Figure 64 Assiette fiscale à risque actuelle du e-business B2B 
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Les nouvelles activités du e-business élargissent l’assiette à risque globale de 
l’économie française. En cas de migration massive des entreprises vers un modèle 
externalisant complètement la fonction SI, les activités d’achats de matériels informatique et 
d’externalisation SI seraient aussi en partie menacées. Nous estimons qu’au-delà des 10 Md€ 
à risque actuellement, 60 Md€ d’activité aujourd’hui non-menacée se trouveraient à risque 
dans un modèle d’organisation SI externalisée. 

 
Figure 65 Assiette fiscale à risque du e-business et des SI d’entreprises 
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1. Marché en croissance, le jeu en ligne sera dynamisé par le projet de loi 

en cours d’adoption 

1.1. Le jeu en ligne : un marché en croissance 
 
Le média Internet est particulièrement adapté au développement des jeux. Le jeu 
sur Internet permet de jouer de chez soi, ce qui fournit de multiples avantages : jeu compulsif 
possible, accès au jeu des personnes à mobilité réduite, accès au jeu sans droit d’entrée, 
possibilité de jouer à des horaires décalés et sur des plages horaires flexibles. Par ailleurs, la 
possibilité de mises virtuelles ainsi que les petites mises contribuent une démocratisation du 
jeu sans précédent. Une masse de joueurs critique étant atteinte aisément sur Internet, le 
joueur peut, à tout moment trouver une salle couvrant ses attentes. Enfin, vitesse de 
connexion et qualité technique des salles virtuelles garantissent une expérience client aussi 
bonne sur Internet que dans un cercle de jeu traditionnel (vitesse, confort, simplicité). 
 
Les paris sportifs sont aussi favorisés par le média Internet : en créant des salles de paris à 
l’échelle internationale, les opérateurs atteignent une taille critique permettant d’étoffer l’offre 
(nombre de manifestations et nombre de paris par manifestation), de fournir des outils au 
parieur pour professionnaliser son jeu, de gérer ses mises sur une plate-forme personnalisée 
etc. 
 
Les jeux en ligne sont en forte croissance en France. Selon les estimations du cabinet 
spécialisé GBGC, le produit brut des jeux en ligne français devrait passer de $ 289 mn à $ 973 
mn entre 2006 et 2012 (i.e. de 206m€ en 2006 à 695m€ en 2012). Greenwich Consulting 
estime cette estimation basse dans la mesure où le produit brut des jeux de PMU.fr et de 
fdjeux.com devrait dépasser les 250m€ en 2009 et où le produit brut des jeux des opérateurs 
alternatifs est estimé à près de 500m€ en 2009. Au total, le produit brut des jeux en ligne 
devrait approcher les 800 m€ dès 2009. La libéralisation des jeux en ligne et la possibilité d’en 
faire la publicité hors ligne devrait accélérer la croissance du secteur en 2010. Greenwich 
Consulting estime que le produit brut des jeux dépassera 1,5 Md€ en 2012.  
 

Figure 66 Evolution 2005 – 2012 du marché des jeux en ligne en France 
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Source: PMU, Française des Jeux, EGBA, La Tribune, BFM, Capital, estimations Greenwich Consulting 

CHAPITRE 4 : FOCUS SUR LA LIBÉRALISATION DES 
JEUX D’ARGENT EN LIGNE 
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1.2. Le marché du jeu en ligne sera dynamisé par le projet de loi sur l’ouverture à 
la concurrence et à la régulation des jeux d’argent et de hasard en ligne 

 
L’ouverture et la régulation du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne 
introduit une nouvelle concurrence légale pour les acteurs en place. Aux acteurs 
traditionnels (Française des Jeux, PMU, Casinotiers) préservant leur monopole sur les réseaux 
physiques vont s’adjoindre des acteurs du web. Le marché se répartira en trois catégories :  

• Le marché blanc, composé des deux acteurs historiques fdjeux.com et pmu.fr ainsi 
que d’acteurs n’ayant pas encore lancé de service en France pour ne pas contrevenir 
à la loi française (eurosportbet, opérateurs de téléphonie mobile etc.). Ces acteurs 
entendent se conformer scrupuleusement à la loi et demandent que les opérateurs 
ayant amorcé en avance de phase le recrutement de prospects soit contraint de 
supprimer leurs fichiers clients. 

• Le marché gris, composé d’entreprises de jeu non-criminelles, en quête d’un 
environnement légal pour travailler en toute sérénité et jouant aujourd’hui sur un 
conflit législatif entre l’UE et la France pour ne pas se laisser distancer sur un marché 
prometteur. Ces acteurs (ex. : Bwin, Interwetten, Betclic ou Chiligaming) ont investi le 
marché français avant la promulgation de la loi pour se positionner idéalement dans la 
course à la part de marché à venir. Ces acteurs devraient finir par postuler à une 
licence française ou quitter le marché en cas de loi trop contraignante. 

• Le marché noir, composé d’entreprises qui n’envisagent pas de se mettre en 
conformité avec la loi française et dont le risque d’utilisation frauduleuse des données 
clients est plus fort (revente de données privées, trucages des jeux, trafic de numéros 
de cartes bancaires etc.). Ces acteurs ne postuleront pas à une licence et tenteront de 
contourner les systèmes de filtrage et de contrôle mis en place. 

 
Une dynamisation du marché est attendue, notamment grâce à des actions de 
communication de la part des différentes entreprises du secteur. La libéralisation du 
jeu en ligne s’accompagnera d’un déclenchement d’actions de communications et de publicité. 
Deux exemples sont dignes d’être mentionnés :  

• le sponsoring des clubs sportifs. Même si le sponsoring de l’Olympique Lyonnais par 
BetClic semble compromis en France pour la saison 2009 – 2010 en raison du recul de 
la date de promulgation de la loi, la saison 2010 – 2011 pourrait voir les Lyonnais 
faire la promotion de l’entreprise de jeux en ligne lors de matchs joués en France, ce 
type de partenariat paraissant idéal pour les entreprises de paris en ligne (forte 
audience, population ciblée, émulation réciproque). Certaines rumeurs prêtent aussi à 
Bwin l’intention de devenir sponsor du club des Girondins de Bordeaux, ce qui ne 
serait pas surprenant dans la mesure où à l’étranger, Bwin est déjà sponsor du Milan 
AC et du Real Madrid. En Premier League anglaise, 6 clubs sur 20 arborent sur leur 
maillot le nom d’un site de jeux en ligne : 188bet sponsorise les clubs de Wigan et 
Bolton, SBOBET sponsorise le club de West Ham, Sportingbet sponsorise 
Wolverhampton, Mansion.com sponsorise Tottenham et Boylesports sponsorise 
Sunderland. 

• les partenariats entre opérateurs de jeu et médias : Bwin finaliserait un accord avec 
M6, BetClic s’est allié avec Europe 1 et Unibet a conclu un accord avec RMC pour la 
coédition ou le sponsoring d’émissions liées au sport. 

 
En dehors de l’augmentation prévue de la part de voix de ce secteur dans les dépenses 
publicitaires, la maîtrise technologique et la créativité marketing des opérateurs de jeu en 
ligne engendreront une amélioration de l’offre propice à la croissance du marché. 
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2. La régulation, une arme à double tranchant 

2.1. La régulation du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne est  
nécessaire 

 
L’offre de jeu dite « illégale » se développe. Sur les 50 000 sites de paris et de poker en 
ligne accessibles depuis la France selon le Ministère du Budget, seuls deux sont officiellement 
acceptés par l’Etat français : fdjeux.com et pmu.fr. Outre ces 2 acteurs, le marché gris 
progresse. Zeturf.com est passé de 80 à plus de 100 M€ de mises entre 2007 et 2008 alors 
qu’à l’échelle européenne, le produit brut des jeux cumulé de Bwin, Unibet, 888 et Sportingbet 
est passé de 767 à 923 m€ entre 2007 et 200827. 
 
Légiférer est nécessaire pour encadrer le développement du marché des jeux en 
ligne. Le développement non-contrôlé d’une offre web de jeu en ligne concurrençant les 
acteurs actuels est problématique dans la mesure ou elle s’accompagne de l’impossibilité de 
fermer des sites en règle avec le droit de Malte ou de Gibraltar. Par ailleurs, sans législation, 
les enjeux des sites web étrangers échappent à toute forme de taxation et les joueurs ne sont 
pas protégés contre les éventuelles fraudes. Enfin, les niveaux de reversement sont 
incontrôlés et les filières hippiques et sportives ne sont pas alimentées par le  produit des 
paris.  

2.2. La taxation prévue des jeux remet en question le modèle d’affaires éprouvé 
par les opérateurs en France ou à l’étranger 

 
Le projet de loi prévoit une forte taxation des opérateurs de jeu. La levée de 
boucliers des opérateurs de jeu est essentiellement due au plafonnement des reversements à 
80-85% des mises et à la mise en place de taxes fortes pour tous les opérateurs sous licence 
française, les rendant non-compétitifs par rapport aux sites étrangers. A titre d’exemple, Bwin 
a eu sur l’exercice 2008 un taux de reversement de 92% sur les paris sportifs. Le niveau de 
taxation prévu dans la loi est incompatible avec ce taux de reversement car il conduirait à un 
produit brut des jeux négatif, avant même la prise en compte des autres coûts. Les 
opérateurs devront donc baisser le reversement aux joueurs, ouvrant le champ à la 
concurrence du marché noir, qui devra dès lors être sérieusement contrôlé pour que le bilan 
économique pour l’Etat et les opérateurs agréés soit favorable. 
 
« Le taux de taxation envisagé et surtout la limitation du taux de retour aux joueurs risquent 
de mettre les sociétés titulaires d'une licence française dans une position concurrentielle 
difficile vis à vis des opérateurs étrangers non soumis à de telles limites » 
Emmanuel de Rohan-Chabot, DG Zeturf 
 
« Avec la taxation française annoncée, on va perdre de l’argent. Avec la taxation italienne qui 
est environ 2,5 fois plus faible, on est à peine à l’équilibre » 
Isabelle Parize, DG de Mangas Gaming 

                                                
27 Rapports annuels 
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Figure 67 Taux de reversement plafonnés par les taxes et contributions prévues 
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84,5% pour les paris hippiques

Prélèvements sur mises – paris 
hippiques

Prélèvements sur mises – paris 
sportifs
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online
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(1) Depuis passage du texte à l’Assemblée Nationale en juillet 2009 
Source: Ministère du Budget, Assemblée Nationale, Les Echos 

 
Sur les paris hippiques, les différentes taxes et contributions plafonnent le taux de 
reversement possible à moins de 85%. En tenant compte des coûts des opérateurs de jeu en 
ligne, l’équilibre économique n’est atteint que si le taux de reversement aux joueurs est 
inférieur à 75 – 80%. Cette fourchette est cohérente avec le taux de reversement du PMU 
(74%) mais paraît très basse par rapport aux taux de reversement constatés sur les sites 
zeturf.com ou Betclic.com/turf (de l’ordre de 90%). 

2.3. Le projet de loi français instaure un fort pouvoir de contrôle pour l’Etat 
 
Le Gouvernement entend empêcher la prolifération d’une offre illégale. Volet 
indispensable de la loi pour obliger les opérateurs de jeu à opérer sous licence française, le 
contrôle des sites illégaux est organisé par les services de l’Etat français, sous la houlette des 
ministres Eric Woerth et Michèle Alliot-Marie. Ce contrôle est organisé grâce à des outils 
techniques et des moyens de coercition allant jusqu’à des poursuites pénales. 
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Figure 68 Dispositif de lutte contre les sites illégaux 
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Source: Conférence de presse Eric Woerth / Michèle Alliot-Marie, Mars 2009 

 
Le contrôle des transactions sur les sites autorisés de jeux impliquera la mise en 
place d’une architecture centralisée, contrôlée par l’autorité, posant quelques 
difficultés pratiques 

• Comment contrôler les transactions des sites n’ayant pas demandé de licence ? 
• Comment mettre en place une telle architecture pour une ouverture du marché des 

jeux début 2010 ? Le retour d’expérience du projet anglais indique une période de 18 
mois entre le lancement de l’appel d’offres, la finalisation du choix du prestataire 
(Atos) et l’intégration de la solution 

• Le coût d’une telle solution (plusieurs millions d’euros par an) a-t-il été budgété ? 
 
Dans la mesure où les mises constituent l’assiette de la fiscalité, le législateur français devra 
veiller à enregistrer le total des mises sur le site de jeu pour ses ressortissants. Notamment, 
l’Etat Français devra veiller à ce que le site de jeu en ligne n’effectue pas de réattribution 
frauduleuse des mises par pays en gonflant le montant des mises des pays à faible fiscalité et 
en diminuant le montant des mises des pays à fiscalité élevée. 

 
Figure 69 Le contrôle centralisé des transactions 
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Source: Greenwich Consulting 
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2.4. L’Etat n’est pas aujourd’hui en mesure d’annihiler toute possibilité de 
contournement de l’encadrement des jeux en ligne qu’il met en place 

 
Aux Etats-Unis, la loi interdit le jeu en ligne depuis 2006 mais des difficultés 
techniques et légales empêchent une mise en œuvre efficace. Aux Etats-Unis, 
l’Unlawful Internet Gambling Enforcement Act (UIGEA) votée en 2006 interdit en pratique le 
jeu en ligne pour les citoyens américains par le biais de l’interdiction des transactions entre les 
banques et les sites de jeu en ligne. L’UIGEA a conduit à la sortie du territoire des opérateurs 
britanniques comme Partygaming mais n’a pas abouti à la fin du jeu en ligne, pour plusieurs 
raisons : 

• La loi s’appuie en pratique sur les Etats pour criminaliser le jeu en ligne, or tous les 
Etats ne l’interprètent pas strictement 

• Le jeu en ligne a perduré via des sites offshore, ce qui empêche le développement de 
sites de jeu américains et ne permet pas d’offrir un cadre législatif protecteur pour les 
joueurs qui continuent leur activité dans l’illégalité 

• Les banques ont mis en avant la difficulté pratique de contrôler et le fait que chaque 
paiement en ligne ne tombe pas sous le coup de l’UIGEA. La dernière mouture de la 
loi devrait donc seulement interdire aux banques d’ouvrir des comptes pour les 
opérateurs de jeu en ligne 

 
De la même façon, l’outillage technique à disposition de l’Etat Français présente 
quelques faiblesses. Le rapport législatif de Jean-François Lamour sur le sujet est 
inquiétant dans ses conclusions : il fait état de « difficultés techniques du blocage de l’accès 
aux sites illégaux et des mouvements de fonds à destination ou en provenance de ceux-ci ». 
Par ailleurs, Les manipulations d’adresses IP permettent aux sites d’échapper au filtrage. Enfin 
les possibilités de contournement de la loi sur les moyens de paiement (compte étranger, 
Paypal) inquiètent la Fédération bancaire française28. 
 
Aucun dispositif de filtrage n’est optimal pour empêcher les opérations de sites 
illégaux. Il convient de conserver à l’esprit qu’aucune solution de filtrage disponible à ce jour 
ne permet de filtrer 100% des sites de jeu de hasard en ligne illégaux, même en concédant 
un surblocage important. En revanche, les risques sont grands de dysfonctionnement ou de 
panne en cas de surcharge sur la plateforme de filtrage. Par ailleurs, les sites concernés 
pourraient prendre des contre-mesures pour lutter contre le filtrage, ce qui in fine devrait 
aboutir à une cyber-guérilla permanente entre Gouvernement et sites illégaux. Même si elle 
n’est pas optimale, une solution hybride (filtrage sur nom de domaine et adresse IP) semble 
présenter le meilleur ratio efficacité / coût. 
 
Dans un tel dispositif, une liste noire de noms de domaines et d’adresses IP sera 
continuellement mise à jour par l’ARJEL, et alimentée par les enquêtes ARJEL, les listes noires 
étrangères, les signalements par des sites de jeux légaux etc. Les demandes de connexion 
aux sites de jeu en ligne passeront par un routeur du FAI qui filtrera les demandes d’accès 
grâce à la liste noire maintenue par l’ARJEL : théoriquement, les demandes d’accès aux sites 
illégaux seront rejetées tandis que les sites légaux pourront accueillir le joueur en ligne. En 
pratique, les technophiles pourront dans l’environnement technique actuel, contourner le 
dispositif de filtrage en utilisant des serveurs mandataires hébergés à l’étranger. 

                                                
28 Assemblée Nationale. Rapport législatif 1860.  
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Figure 70 Les différents dispositifs de filtrage 
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Source: Rapport Quadrature du Net Juillet 2008, analyses Greenwich Consulting 
 

2.5. Le renforcement du contrôle instauré lors du passage du texte de loi à 
l’Assemblée Nationale pourrait avoir des effets contraires à ceux attendus par 
les Députés 

 
La défiance des opérateurs et des joueurs est un risque crédible. Les opérateurs de 
jeu en ligne ayant habitué les joueurs en ligne à de forts taux de reversement, le projet de loi 
français les oblige à revoir leur modèle d’affaires et imposer des baisses de reversement aux 
joueurs. Indépendamment des opérateurs, nul ne peut dire aujourd’hui si les joueurs ne 
bouderont pas le marché français pour préférer aller parier sur les compétitions sportives 
européennes comme la Premier League ou la Bundesliga sur des sites étrangers. La Ligue des 
Champions pourrait aussi drainer les parieurs français sur des sites de paris étrangers. La 
France ne contrôlerait ni ne taxerait les paris en pareil cas. 
 
Par ailleurs, le projet de loi voté à l’Assemblée Nationale prévoit un renforcement des 
contrôles et contraintes prévus dans la première mouture du texte, ce qui est dangereux pour 
susciter l’adhésion. Deux contraintes méritent d’être mentionnées : 

• La « remise des compteurs à zéro », c’est-à-dire la sanction des opérateurs s’étant 
lancés sur le marché en avance de phase pour défendre les opérateurs ayant respecté 
l’interdiction d’exercer. Indépendamment du jugement moral, cette décision place les 
opérateurs de fichiers clients dans un dilemme entre la destruction de leurs actifs et le 
respect de la loi. Dans ce cas, le dilemme sera a priori surmonté par un tour de passe-
passe : bascule des joueurs payants sur un mode de jeu gratuit, effacement du fichier 
clients payants, teasing du fichiers de jeu gratuit (permis par la loi29), réactivation des 
joueurs sur un mode payant 

• Le paiement d’un droit d’exploitation aux organisateurs d’événements sportifs. 
Indépendamment du bien-fondé de la revendication des fédérations sportives, le 
principe du paiement de ce droit, a fortiori d’un droit exclusif, pourrait avoir deux 

                                                
29 Déclaration de Jean-François Vilotte lors du colloque du 12 octobre 2009 sur les jeux en ligne 
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effets néfastes. Premièrement, plonger les sites de paris en ligne dans l’offre illégale. 
Deuxièmement, détourner les joueurs du sport français au profit de compétitions 
étrangères. 

 
Le législateur doit avancer à pas veloutés. Au-delà des deux exemples cités ci-dessus, la 
quadrature du cercle à laquelle est confronté le législateur consiste, parce qu’il existe des 
contournements possibles, à proposer un encadrement suffisamment acceptable pour que les 
opérateurs de jeu et les joueurs acceptent de s’y conformer. Par conséquent, il est, au moins 
dans un premier temps, plus efficace de proposer un cadre raisonnable pour susciter 
l’adhésion plutôt que d’aligner des contraintes qui risqueraient de pousser des acteurs de 
renom dans l’offre illégale. Tactiquement, l’Etat a plutôt intérêt à renforcer son contrôle sur le 
secteur crescendo, par petites mesures successives qui, prises une à une, ne provoqueront 
pas de décision de sortie de l’encadrement législatif proposé. 
 
Tactiquement, le Sénat devrait donc plutôt, lors de l’examen du projet de loi, assouplir le texte 
car l’enjeu crucial pour l’Etat est avant tout l’acceptation d’un cadre législatif sur le secteur par 
les opérateurs et les joueurs. L’enjeu du moment est d’encadrer sans braquer : à chaque 
mesure de renforcement du contrôle ou de la fiscalité décidée aujourd’hui, c’est un avantage 
compétitif supplémentaire pour l’opérateur qui fait le choix de la non-conformité. Que pourrait 
l’Etat français si un opérateur majeur, connu des joueurs pour son sérieux, proposait demain 
une offre « maxi-sécurité » avec VPN, compte bancaire anonyme et domiciliation dans un 
paradis fiscal ? 
 

Figure 71 L’intérêt fiscal de convaincre les opérateurs de jeu en ligne  

L’Etat ne perçoit aujourd’hui de revenus que des 
opérateurs de jeu historiques

L’enjeu fiscal pour l’Etat est de récupérer des 
revenus sur l’activité en ligne 
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Fisc FRA

10€ 1,06€

Fisc FRA
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Source : rapports annuels 2007 PMU, fdjeux, casinotiers, analyses Greenwich Consulting 
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3. Les conséquences fiscales du projet de loi sur l’ouverture à la 

concurrence et la régulation des jeux d’argent et de hasard en ligne 
 

3.1. L’Etat devrait maintenir ses revenus issus du jeu 
 
Les plus lourds contributeurs de recettes fiscales sont exclus du champ de 
l’ouverture à la concurrence. Sur les 4,9 Md€ de recettes prévues pour l’Etat en 2010, 2,2 
Md€ seront issus des jeux de tirage et de grattage de la Française des Jeux, exclus du champ 
de la loi (cf. figure ci-dessous). Par ailleurs, il est raisonnable de penser qu’une bonne partie 
des recettes du PMU et des casinos seront maintenues, quel que soit la compétitivité de l’offre 
en ligne, dans la mesure où l’expérience client est radicalement différente entre un pari 
hippique en ligne et un pari physique dans une brasserie ou un hippodrome, entre un jeu en 
ligne de poker et une soirée dans un cercle de jeu. Notre projection à 2010 se base sur une 
poursuite de l’érosion des mises dans les casinos physiques et un maintien des croissances 
des mises constatées au PMU, à la Française des Jeux et chez les opérateurs alternatifs en 
ligne. Au total, les revenus des jeux en ligne pour l’Etat en 2010 seraient en hausse de 2% 
par rapport à 2007, avec une contribution des opérateurs alternatifs en ligne de l’ordre de 200 
m€. 
 
Un scénario catastrophe n’est pas exclu mais semble peu probable. L’Etat est 
aujourd’hui conscient de la nécessité de réguler et des possibilités de contournement des 
contrôles techniques qu’il va mettre en place. Il aura donc à cœur de convaincre plutôt que de 
contraindre les opérateurs de jeu et fera en sorte de faire entrer dans le cadre législatif les 
opérateurs de jeu principaux. Dans le cas contraire, on pourrait constater une captation par la 
les opérateurs « non-conformes » de l’accroissement du marché, voire même d’une 
cannibalisation à terme des autres modes de jeu s’ils parviennent à accaparer les budgets de 
jeu des Français. 
 

Figure 72 Mises et revenus de l’Etat issus de l’industrie des jeux d’argent – France 
2010 : exercice prospectif 
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Les joueurs doivent être dissuadés de jouer sur les sites sans licence française. La 
création d’une unité de cyber patrouilleurs ainsi que le rehaussement des peines pour activité 
de jeu illégale renforcent les menaces qui pèsent sur les détenteurs de sites illégaux. Mais 
dans la mesure où les dirigeants de ces derniers opèrent parfois de l’étranger et peuvent créer 
en permanence de nouveaux sites de jeu en ligne, la lutte contre cette population peut 
s’avérer complexe. Il convient donc de prévoir certains outils permettant de lutter contre les 
joueurs eux-mêmes, en comptant sur l’effet dissuasif d’une telle mesure. 
 

3.2. Les recettes fiscales du jeu en ligne seront limitées 
 

3.2.1. Les recettes issues des taxes posent la question du niveau de taxation des 
jeux en ligne 

 
Les recettes issues des taxes sur les jeux en ligne des alternatifs sont de l’ordre de 
200m€ la première année et posent la question de l’objectif de la loi. Compte tenu 
du taux réduit de fiscalité sur les jeux en ligne par rapport aux prélèvements actuels et de la 
part du poker dans le jeu en ligne, nous estimons les recettes de jeu en ligne pour l’Etat à 210 
m€ la première année et 310 m€ d’ici 3 ans. Alors que les alternatifs en ligne représenteront 
17% des mises des joueurs, ils contribueront pour 4% des recettes de l’Etat. Même si ce taux 
est faible, il est déjà plus haut que les taux pratiqués à l’étranger. Dès lors, la question se 
pose pour l’Etat Français : préfère-t-on garantir ces recettes fiscales limitées ou l’acceptation 
du cadre légal par les différentes parties prenantes en concédant une baisse de taux de 
taxation ou éventuellement une taxation sur le produit brut des jeux plutôt que sur les mises ? 
Ce faisant, la compétitivité de l’offre de jeux en ligne française serait alignée sur celle de nos 
pays voisins, ce qui limiterait l’évaporation des paris sur les sites étrangers et permettrait 
éventuellement aux opérateurs alternatifs français de conquérir des parts de marché à 
l’international. 

 
3.2.2. La structure du marché des jeux en ligne français ne permet pas d’envisager 

de fortes rentrées d’IS à moyen et long terme 
 
La forte concurrence sur le marché des jeux et des pronostics en ligne fait baisser 
les marges.  Les opérateurs doivent rester compétitifs à la fois sur le service 
(investissements dans la technologie), sur l’acquisition et la fidélisation de clients 
(investissements marketing) et sur le reversement (limitation des marges, quels que soient les 
marges de manœuvre dégagées sur les points précédents). La course à la part de marché 
avant la consolidation du secteur pressurise elle aussi les revenus nets. Pour libérer des 
marges de manœuvre, un opérateur de jeu devra soit se démarquer fortement sur la 
technologie de façon à proposer des paris exclusifs ou un service de meilleure qualité, soit 
atteindre un volume suffisant pour supporter des forts taux de reversement (ce qui 
déclenchera la consolidation du secteur). 
BWin est à cet égard emblématique : en préambule du rapport annuel 2008, les deux CEO 
Manfred Bodner et Norbert Teufelberger insistent sur les nouvelles fonctionnalités de leur 
technologie, sous-entendant que les investissements en technologie sont un élément clef de la 
compétitivité du secteur. Les investissements marketing ne sont pas en reste : entre 2007 et 
2008, le taux de reversement sur le sport est passé de 91,3% à 92,0%. Ces éléments 
endommagent l’EBITDA par client (qui est passé de 25€ en 2007 à 20€ en 2008) et le ratio 
EBITDA / revenus bruts (qui est passé de 12% en 2007 à 10% en 2008). C’est au prix de ces 
efforts que BWin a pu passer de 1,6 à 2,1 millions de clients entre 2007 et 2008, soit une 
croissance de près de 30%. 
 
Les perspectives sur l’IS sont médiocres. Dans la mesure où le marché est fortement 
concurrentiel et en phase de forte croissance, les opérateurs investissent massivement pour 
recruter, en détériorant les marges. Dans un deuxième temps, le mouvement de consolidation 
va dégrader les revenus des sociétés acheteuses. A titre d’exemple, la société BWin affiche un 
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« profit after tax » de -12M€ sur l’année 2008. A court et moyen terme, il paraît peu réaliste 
de considérer que ces sociétés soient fortement bénéficiaires. 
  
Par ailleurs, le marché français ne dispose d’aucun champion à taille européenne, au contraire 
du Royaume-Uni (Partygaming, 888, sportingbet, betclic, ladbrokes, William Hill) ou de 
l’Autriche (BWin, Bet-at-home, Interwetten). L’ouverture du marché des jeux risque donc en 
premier lieu bénéficier à ces opérateurs étrangers qui ne paieront pas l’IS en France. 
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L’objet du présent document n’est pas de justifier ou de remettre en question l’opportunité 
d’utiliser la redevance audiovisuelle comme mode, exclusif ou non, de financement de 
l’audiovisuel public. Le présent document prend acte des dernières décisions en matière de 
financement de l’audiovisuel public et n’a pour objectif que de mesurer l’impact du 
développement de nouveaux canaux de réception de la télévision sur la redevance 
audiovisuelle.  
 
Le développement des nouveaux canaux de réception de programmes audiovisuels pose la 
question de la viabilité des recettes de la redevance audiovisuelle, ainsi que de l’adaptation de 
son assiette pour veiller à l’équité fiscale entre tous les contribuables. Les mutations de 
consommation des contenus audiovisuels sont profondes : les vecteurs se sont multipliés, de 
nouveaux modes de consommation sont apparus, les UGC (« user-generated contents ») ou 
contenus créés par les utilisateurs ont fait leur apparition. Il convient d’en tirer les 
conséquences sur l’assiette de la redevance audiovisuelle. 
 

1. Mutations des modes de consommation des contenus audiovisuels 

1.1. Les programmes de télévision s’étendent à de nouveaux supports 
 
1.1.1. Plusieurs évolutions majeures conviennent d’être mentionnées concernant 

l’évolution de l’équipement multimédia des foyers 
 
L’interconnexion et la consommation multi-supports se généralisent, contribuant à 
effacer les frontières entre l’environnement TV et l’environnement PC. Les 
fonctionnalités des téléviseurs et des ordinateurs convergent. FAI, sites web et logiciels dédiés 
permettent aujourd’hui de visualiser la télévision sur ordinateur tandis que la sortie des 
premières télévisions connectées à Internet est annoncée pour 2010 - 2011. A cet égard, 
l’adossement de la redevance audiovisuelle à un support (le téléviseur) semble dépassé. 
 
L’accès à des contenus TV en mobilité se démocratise avec l’enrichissement de 
l’expérience client.  
L’accès à des contenus TV en situation de mobilité s’est développé en 3 étapes :   

• les opérateurs téléphoniques ont d’abord proposé, en partenariat avec les chaînes, 
certains programmes délinéarisés (période EDGE, 3G) 

• la 3G/3G+ et les nouvelles générations de terminaux ont ensuite permis la diffusion 
de chaînes TV en streaming 

• la télévision mobile personnelle (TMP) permettra une diffusion broadcast de chaînes 
de télévision 

 
La programmation personnelle des contenus est une mutation importante. 3 
tendances majeures bouleversent les modes de consommation des contenus TV :  

• le rattrapage TV, la vidéo à la demande et les fonctionnalités PVR (enregistreur 
numérique) des boîtiers de FAI permettant de décaler et de choisir les moments de 
visionnage des programmes.  

• la consommation d’UGC (ex. : Youtube, Dailymotion) 
• la consommation de contenus en ligne 

CHAPITRE 5 : FOCUS SUR LA REDEVANCE 
AUDIOVISUELLE 
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Figure 73 Développement de nouveaux usages sur les équipements multimédia du 

foyer  
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1.1.2. Les ordinateurs permettent la diffusion de contenus télévisuels 
 
La diffusion et la consommation de programmes de télévision sur ordinateur se 
développent. La réception de la télévision sur le PC via une carte TV et/ou via un 
abonnement à Internet Haut-Débit avait été écartée, il y a quelques années, de l’assiette de 
taxation de la redevance audiovisuelle. Il convient de noter que ce mode de consommation 
s’est depuis démocratisé : alors qu’au deuxième trimestre 2005, 1,6% des foyers étaient 
équipés de TV par ADSL, ce taux est monté à 12,9% au T2 2008. Selon une enquête 
Médiamétrie d’octobre 2008, 8,6% des plus de 15 ans consomment de la télévision sur 
ordinateur. Ce taux monte à 20,4% pour les 15-24 ans. 
 
Par ailleurs des sites web comme Zattoo ou adsltv.org donnent accès à un nombre important 
de chaînes depuis le PC (sans carte TV). Enfin, de nombreux sites « gris » permettent aux 
internautes de récupérer un flux TV sur le PC lors de la diffusion d’événements sportifs ou de 
séries à succès. Les internautes concernés ne paient ni la redevance ni la chaîne pour les 
contenus qu’ils regardent. 
 
Les ordinateurs permettent d’enrichir l’expérience télévisuelle. La diffusion de flux 
télévisuels sur ordinateur n’est plus suffisante pour les internautes si elle n’est que 
redondante. De nombreuses initiatives à travers le monde permettent d’enrichir l’expérience 
télévisuelle : 

• La plateforme ICE iTV propose le placement de produits interactif ou Interactive Video 
Commerce (IVC) qui permet au téléspectateur d’acheter en ligne depuis sa TV les 
produits présentés dans un contenu audiovisuel 

• La plateforme Orange Sport (112 000 abonnés en mai 2009) permet à l’internaute, en 
même temps qu’il suit son programme, d’avoir accès aux statistiques et aux 
informations importantes du match  
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Figure 74 Etude de cas Orange Sport 
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Source: Orange, Greenwich Consulting 

 
1.1.3. Les téléphones mobiles : nouvelle frontière de la télévision 
 
La télévision sur mobile n’a pas encore atteint la maturité. Avant l’arrivée d’offres 
internet mobile illimitées, le développement de la TV sur mobile s’est heurté à la 
problématique du coût pour le client. De fait, seulement 1,5 million d’abonnés TV mobiles 
étaient recensés fin 2008 (2,6% du parc). Les nouveaux forfaits et terminaux mobiles 
devraient faire décoller cet usage dans les années à venir. 
 
L’usage télévisuel mobile est appelé à progresser. L’agrandissement des tailles d’écran, 
la progression de la rapidité des réseaux (mode « unicast »), le démarrage annoncé de la TMP 
(mode « broadcast ») et la baisse du prix de la data mobile sont de nature à accélérer le 
développement de la TV sur mobile. Par ailleurs, le « podcast » (programmes délinéarisés en 
téléchargement) permet aux consommateurs de déporter le rattrapage TV sur des supports 
mobiles, même non-connectés au moment de la consommation du programme. 

1.2. La production et la consommation de contenus se diversifient 
 
1.2.1. La consommation de contenus TV se délinéarise et favorise les accès par 

ordinateur 
 
Le développement du rattrapage TV et de la vidéo à la demande conduit à une 
progression de la consommation de programmes télévisuels via internet. Les offres 
de rattrapage TV, qui permettent aux téléspectateurs reliés à Internet de revoir les 
programmes du mois écoulé, ont un succès grandissant en France. Selon Médiamétrie, le 
service de rattrapage M6 Replay est utilisé par 27% des 15-24 ans et le site a recensé 1,9M 
de visiteurs uniques en octobre 2008. La vidéo à la demande (6 millions de vidéos 
téléchargées au S1 2008) est en forte croissance et devrait représenter près de 2 Md€ en 
2012. 
 
Les contenus délinéarisés sont, pour une part importante consommés sur 
ordinateur. Selon Médiamétrie, 20% des contenus de vidéo à la demande ou rattrapage TV 
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sont consommés sur ordinateur. Avec le développement de ce type de consommation en 
horaires personnalisés, la part de consommation des programmes sur PC augmentera. La 
frontière entre PC et TV est d’ailleurs délicate : certains contenus de rattrapage TV sont 
disponibles en haute définition, ce qui permet, en connectant PC et TV, de regarder sur la 
télévision les programmes téléchargés ou « streamés » sur le PC. 
 
Le marché du « on Demand » va connaître une croissance 2008 - 2011 
exponentielle, en volume comme en valeur. Le marché de la TV de rattrapage et de la 
vidéo à la demande va doubler d’ici 2011 en volume et en valeur, le budget annuel moyen par 
foyer consommateur s’établissant  entre 60 et 70$. 
 

Figure 75 Evolution 2002-2011 du marché (M$) et du nombre de foyers clients d’offres 
TV délinéarisée dans la zone Europe Moyen Orient et Afrique (AMEA) 
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Source: Analyses Greenwich Consulting 

 
En France, on dénombrait, en 2007, 900k foyers en « téléchargement légal et payant » à 
comparer aux 2.3M foyers qui téléchargent de manière active (inclus légal, illégal, payant et 
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gratuit). En valeur, le marché français de la vidéo à la demande a doublé entre 2006 et 2007 
pour atteindre 30M€. 
 
1.2.2. La production de contenus se démocratise : les « user-generated contents » 

ou UCG 
 
Les contenus créés par les utilisateurs se développent fortement. Phénomène moins 
visible que la concurrence de la télévision par l’ordinateur, le développement des « UCG » n’en 
est pas moins important. Une statistique du journal The Economist est à cet égard éloquente : 
la diffusion de contenus vidéo en ligne en Juillet-Août 2009 fut équivalente au volume de 
contenus inédits qui auraient été diffusés par 3 chaînes de télévision, 24h sur 24 et 365 par 
an, et ce depuis 1948 !30  
 
Le visionnage des UGC s’est largement démocratisé : tandis qu’ABC, NBC et CBS 
recrutent un total de 10 millions de visiteurs uniques sur leurs sites chaque mois, les sites 
Youtube, facebook et myspace attirent 250 millions de visiteurs uniques31. Sur le mois de 
juillet 2009, Youtube et Dailymotion ont été respectivement les 8ème et 30ème sites les plus 
visités par les Français avec respectivement 13,3 millions et 7,6 millions de visiteurs uniques32. 
 

2. La redevance audiovisuelle : assiette et taux en question 

2.1. Le découplage entre assiette de taxation et consommation audiovisuelle 
 
2.1.1. L’assiette de taxation de la redevance audiovisuelle ne correspond plus à la 

consommation audiovisuelle réelle des téléspectateurs  
 
Les nouveaux modes de production (UGC) et de consommation de contenus audiovisuels (TV 
sur PC, rattrapage TV, vidéo à la demande, mobile) aboutissent à un découplage entre 
l’assiette de taxation de la redevance et les modes de consommation réels des contenus 
audiovisuels. Une adaptation de l’assiette est donc en théorie nécessaire pour garantir les 
recettes, surtout en cas de cannibalisation de l’usage classique de la télévision par les autres 
usages. 
 

Figure 76 Découplage  entre consommation et assiette de taxation de la redevance 
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30 The Economist 
31 The Economist 
32 Enquête sur l’audience de l’Internet, base sur le nombre de visiteurs uniques par site, Médiamétrie 
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2.1.2. Un élargissement de l’assiette n’est pas urgent dans la mesure où le taux de 
foyers consommateurs de télévision classique ne baisse pas. 

 
Bien que de nouveaux usages et supports soient disponibles pour la consultation de contenus 
audiovisuels, ces modes de consommation sont pour l’heure complémentaires de la télévision 
classique. Le taux d’équipement des foyers en télévision est de l’ordre de 98% selon 
Médiamétrie en 2008 (en hausse de 1 point par rapport à 2007, voir figure ci-après). Tant que 
ce taux ne diminuera pas, le nombre de foyers échappant à l’impôt, par la consommation des 
programmes audiovisuels via d’autres vecteurs, restera limité.  
 
2.1.3. La modification d’assiette de la redevance est à envisager pour pérenniser 

les recettes de redevance 
 
 
L’élargissement de la redevance aux programmes à la demande est difficile à 
envisager. Aujourd’hui le montant de la redevance ne dépend pas du volume d’usage mais 
de la présence ou non d’une télévision au foyer. Etendre la redevance à la vidéo à la demande 
et au rattrapage TV aurait pour conséquence le prélèvement d’une taxe par programme 
consommé :  

• Pénalisant les chaînes à un moment où les rentrées publicitaires sont restreintes.  
• appliquant une double taxation à la grande majorité des utilisateurs, qui payent déjà 

la redevance audiovisuelle 
Par ailleurs, les UGC et le rattrapage TV étant souvent gratuits, il est en pratique impossible 
d’y appliquer la moindre taxation, sauf à taxer directement les sites qui les diffusent, ce qui 
mettrait à risque leur équilibre économique. 
 
Pour taxer sur l’exposition aux contenus audiovisuels, il devient donc nécessaire de basculer 
l’assiette de la redevance du seul téléviseur à tous les appareils permettant de recevoir des 
programmes audiovisuels. 

2.2. Les exemples internationaux militent pour une extension de l’assiette de la 
redevance 

 
Plusieurs pays ont étendu la redevance audiovisuelle aux nouveaux appareils 
permettant l’accès à des programmes audiovisuels. Depuis le 1er janvier 2007, 
l’Allemagne a étendu l’assiette de la redevance (die Rundfunkgebühr) à tous les appareils 
permettant la connexion à Internet. Cela englobe par exemple les ordinateurs et notebooks 
connectés à Internet, les PDA et les téléphones mobiles munis de la technologie UMTS (3G)33. 
 
Au Royaume-Uni, l’extension de la TV licence fee est plus restrictive car elle ne se base pas 
sur la possession d’équipements alternatifs mais sur la déclaration par le contribuable 
d’utilisation de ces équipements pour regarder des programmes télévisuels. Les ordinateurs 
fixes ou mobiles, les téléphones mobiles mais aussi les DVD enregistreurs sont des 
équipements nouveaux donnant lieu à la taxation des foyers s’ils sont utilisés pour regarder ou 
enregistrer des programmes TV. TV licensing estime que la détention d’un ordinateur couplée 
à la connexion à Internet et au visionnage d’UGC n’est pas suffisante pour appliquer la TV 
licence fee à un foyer s’il ne possède pas de téléviseur ou ne regarde pas de contenus 
télévisuels via l’ordinateur34. 
 
En Suisse, l’extension de la redevance a été appliquée aux appareils permettant de recevoir 
des programmes audiovisuels. Le PC est inclus en cas de raccordement à l’Internet Haut-débit 
du foyer, le téléphone mobile est inclus s’il est compatible DVB-H mais pas s’il est simplement 
EDGE ou UMTS35. Le Danemark suit la même logique : les foyers ne possédant pas de 
télévision mais un ordinateur ne sont redevable de la taxe que si le PC est équipé d’un tuner 

                                                
33 Source : www.gez.de (Gebühreneinzugszentrale der öffentlich-rechtlichen Rundfunkanstalten) 
34 Source : www.tvlicensing.co.uk  
35 Source : www.billag.com  
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TV ou s’il est relié à Internet par une connexion supérieure à 256 kbps. De même, les mobiles 
ne sont concernés que s’ils permettent la réception de télévision « broadcast », ce qui exclut 
les téléphones GPRS, EDGE, UMTS ou HSDPA/HSUPA. 
 

Figure 77 Réception des programmes audiovisuels avec au moins un appareil : 98% des 
foyers français 
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Source: Référence des équipements Médias, Médiamétrie, 2008 

2.3. Un autre modèle consisterait à élargir l’assiette de la redevance à tous les 
foyers non-exemptés sans condition d’équipement 

 
2.3.1. Une extension totale de la redevance est une solution simple et logique 
 
La Grèce a généralisé le paiement de la redevance audiovisuelle à tous. En Grèce, la 
redevance télévisuelle est payée par tous les comptes payant l’électricité sans discrimination 
sur la possession d’un téléviseur ou d’un équipement alternatif permettant la réception de 
programmes audiovisuels.  
 
L’exposition audiovisuelle étant totale, il est équitable que tous les citoyens 
contribuent à l’audiovisuel public. Avec la multiplication des canaux de réception de la 
télévision et la possibilité de visionner en décalé des bouts d’émission sur tous les supports, 
l’exposition des citoyens aux programmes audiovisuels est en pratique totale. Cette taxe 
universelle, qui aurait pu autrefois être considérée comme injuste pour les ménages ne 
détenant pas de télévision, est peut-être aujourd’hui ce qu’il y a de plus logique et de plus 
équitable.  
 
2.3.2. Universaliser la redevance à tous les foyers non-exemptés 
 
L’extension de la redevance audiovisuelle à tous les foyers apporterait équité et 
simplicité. L’universalité de la redevance audiovisuelle est justifiée dans la mesure où 
l’exposition aux programmes audiovisuels concerne toute la population. Sur les 2% de foyers 
non-équipés de téléviseurs, une partie est équipée de radio (20% du montant de la redevance 
sert au financement de Radio-France), d’ordinateur ou de téléphone. Le reliquat de foyers 
« multi-non-équipés » est donc très limité. 
 
L’extension de la redevance à tous les foyers permettrait de simplifier la gestion de 
la taxe. L’extension totale de la redevance permettrait de supprimer les opérations 
administratives actuelles à effectuer par les importateurs et revendeurs de télévision ainsi que 
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les opérations administratives potentielles à effectuer par les importateurs et revendeurs 
d’appareils alternatifs : ordinateurs, téléphones mobiles etc. Elle permettrait aussi de 
supprimer le besoin, et à terme le coût, du contrôle. 
 
L’extension de la redevance à tous les foyers permettrait de mettre fin à la fraude. 
Si la taxation d’une frange minime de la population multi-non-équipée (Tv, radio, mobile, PC) 
est un réel sujet de questionnement, la non-taxation de foyers détenteurs de télévision est au 
moins autant condamnable. Les chiffres de la direction du développement des médias36 
établissent un produit de la redevance de 2,16 Md€ qui semble indiquer que bon nombre de 
foyers échappent à la redevance, indépendamment des différentes exemptions prévues par la 
loi. 
 
Le principe de paiement pour utilisation n’est pas un dogme indiscutable. La logique 
selon laquelle les foyers n’ayant pas d’appareils permettant de capter les programmes 
audiovisuels ne devraient pas payer la redevance est compréhensible. Il n’en reste pas moins 
qu’il y a dans notre système fiscal de multiples exemples de citoyens payant pour un service 
public local ou national dont ils ne profitent pas. Fermer la porte à l’extension de la redevance 
audiovisuelle au nom du principe de « l’utilisateur payeur » ouvrirait la voie à un débat sur la 
fiscalité qui in fine conduirait à l’annulation des dépenses publiques non-régaliennes. 
 
 

                                                
36 http://www.ddm.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=39 
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Le e-business français est dominé par l’activité B2B. Le e-commerce et le e-business 
ont représenté en France un volume d’activité de 167,5 Md€, dont 150 Md€ issus du B2B 
contre 17 Md€ issus du B2C et 0,5Md€ issus de l’intermédiation (places de marché et petites 
annonces). Si l’activité interentreprises française se porte bien par rapport aux autres grands 
pays d’Europe (150 Md€ de revenus B2B contre 168 Md€ au Royaume-Uni et 160 Md€ en 
Allemagne), le e-commerce B2C souffre d’un retard plus prononcé (17 Md€ contre 42Md€ au 
Royaume-Uni et 29 Md€ en Allemagne). Quant au marché de la désintermédiation, il pèse 
environ 0,5 Md€ dont 0,4 Md€ pour les petites annonces et 0,1 Md€ pour les places de 
marché (0,1 Md€ de commissions sur les places de marché soit une activité d’environ 0,65 
Md€ de transactions réparties à 50/50 en valeur entre particuliers et professionnels). 
 
L’immatérialité facilite la possibilité d’optimisation pour les entreprises, 
notamment internationales. Certains pays ont optimisé leurs recettes de e-commerce en 
attirant à eux les multinationales en quête du meilleur point d’entrée dans l’UE (Expedia en 
Irlande, Amazon ou iTunes au Luxembourg) ou en permettant des schémas d’optimisation sur 
les actifs immatériels (TVA payable dans le pays de fourniture du service pour les services 
immatériels B2C, optimisation de la fiscalité de la musique en ligne au Luxembourg). 
L’évaluation de l’assiette à risque dépend de la volonté des acteurs d’optimiser ou non leur 
fiscalité. Il ressort de différents entretiens avec les professionnels que l’optimisation fiscale 
n’est pas le premier sujet de préoccupation des entrepreneurs français, et qu’il l’est d’autant 
moins que l’entreprise est déjà installée. Les entreprises « brick and mortar » se lançant sur le 
web optimisent éventuellement leur fiscalité au niveau Groupe mais pas spécifiquement sur 
leurs filiales web. La volonté d’optimisation fiscale augmente lorsque les actifs sont 
immatériels, lorsque les sociétés ne sont pas encore créées ou lorsque la montée en charge 
de l’activité est rapide. 
 
La perte de matière fiscale n’est aujourd’hui pas de nature à mettre en péril les 
recettes de l’Etat. Le e-commerce étant jeune et très concurrentiel, les recettes d’IS pour 
l’Etat sont très limitées sauf sur quelques niches comme le voyage sur mesure ou les 
transactions de places de marché : l’essentiel des recettes sur secteur est donc issu de la TVA. 
Sur une assiette à risque d’environ 13 Md€ de revenus B2C (3Md€) et B2B (10Md€), le risque 
de perte de matière fiscale se monte à 2,5 Md€ et la perte fiscale réelle est encore moindre. 
La perte fiscale provient d’exemples médiatiques mais parfois très limités en valeur : avec un 
CA de 0,027Md€ en France, iTunes fait perdre à l’Etat Français environ 0,005 Md€ de recettes 
de TVA. 
 
Harmonisation fiscale et compétitivité française sont de nature à pérenniser les 
recettes françaises du e-business. Les efforts d’harmonisation fiscale sont censés 
permettre à la France de récupérer des recettes fiscales évaporées dans les pays fiscalement 
attractifs (TVA sur les services immatériels B2C notamment). Cependant, les possibilités de 
contournement mises en lumière lors du débat sur le jeu en ligne montrent que l’Etat se doit 
néanmoins de convaincre les agents économiques de « jouer le jeu ». Pour convaincre ces 
derniers, le renforcement de la compétitivité fiscale et sectorielle de la France est un élément 
important.  
Il est intéressant de noter à cet égard que les entrepreneurs sollicités considèrent dans leur 
ensemble que la fiscalité française permet la création facile d’entreprises. Les optimisations 
suggérées concernent le déplafonnement de la déduction d’impôts pour dépenses marketing à 
l’étranger, l’assouplissement des conditions non-imposition de la plus-value en cas de revente, 
l’assouplissement des procédures dans tous les domaines (notamment élaboration et contrôle 
des dossiers de crédit impôt recherche) ou l’accélération des remboursements dus par l’Etat 
(Crédit Impôt Recherche). 

CONCLUSION 
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L’amélioration de la compétitivité du secteur par rapport à nos homologues étrangers est 
prioritaire dans la mesure où elle permettrait à la France d’attirer à elles les nouveaux emplois 
du e-business. Puisque les actifs immatériels sont plus mobiles, La France se doit d’en profiter 
en attirant les actifs immatériels étrangers en France. Pour ce faire, il peut être utile de 
proposer à la France une perspective, une vision du e-commerce à moyen terme. En parallèle 
des dispositions du plan Besson et des initiatives qui fonctionnent déjà comme le plan 
d’actions TIC PME 2010, il s’agit de positionner la France sur les segments du e-commerce et 
du e-business qui seront porteurs demain (*aaS, Cloud Computing, nouveaux services web 
etc) et qui garantiront nos recettes et nos emplois. 
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1. Encourager le développement du e-commerce 

1.1. Vision stratégique et élan 
 

1. Doter la France d’une vision à moyen et long terme sur le web 
 

2. Favoriser les emplois de demain : attirer ou développer en France les futures briques du 
réseau Internet (Cloud Computing, SaaS) de façon à fixer l’emploi et les recettes fiscales 
en France 

 
3. Reconstruire la « marque France »37 : développer et communiquer sur les points forts de 

la France auprès des entrepreneurs et des entreprises étrangères dans le secteur du e-
commerce et des TIC (vivier de compétences techniques et marketing, mécanismes 
d’incitation à la création d’entreprise, fiscalité raisonnable grâce à la réduction d’assiette 
plus forte que dans les autres pays, e-administration) 

 

1.2. Stimuler la demande 
 
1. Sur le modèle de l’Internetführerschaïn luxembourgeois, utiliser les infrastructures 

existantes (salles informatiques des écoles, bibliothèques…) pour organiser des 
programmes de formation à Internet dispensées soit par des agents de la fonction 
publique soit par une entreprise privée. Ces formations doivent avoir un prix modéré pour 
attirer le client final et être mises en avant par les autorités locales (lettres d’information 
des mairies, affichage, presse locale etc.). Le système luxembourgeois facture 37€ dont 
25€ sont remboursés si le candidat suit la formation jusqu’à la fin. 

 
2. L’indexation de la redevance sur les supports numériques sur le prix du support et non sur 

la capacité de stockage permettrait au consommateur de bénéficier pleinement de la 
baisse de prix rapide dans ce secteur et éviterait les réajustements de prix et d’assiettes. 

 
3. La mise à niveau du taux français de la redevance pour copie privée sur les standards 

européens permettrait de mettre fin à la grogne de certains consommateurs et de 
rapatrier en France les recettes de TVA des produits vendus à l’étranger.  

 

1.3. Stimuler l’offre 
 
1. La création d’activités sur Internet se heurte à la méconnaissance pratique et au manque 

de temps des commerçants traditionnels. Sans parler de l’espace professionnel d’eBay, 
des solutions comme Oxatis, Store Factory ou Powerboutique permettent aux 
commerçants les moins technophiles de se lancer, si tant est qu’ils connaissent l’existence 
de ces partenaires. Il convient de mobiliser tout ce potentiel par :  
• Des mécanismes d’incitation des PME / PMI 

                                                
37 Issue du rapport Lévy-Jouyet sur l’Economie de l’Immatériel, cette idée reste d’actualité : la France bénéficie 
d’atouts considérables mais non-valorisés ou dénigrés. Le pouvoir politique doit être moteur pour restaurer 
l’image de dynamisme et de compétitivité de notre pays, à la fois par des actions de communication (restaurer le 
mythe) et en poursuivant l’effort pour mettre fin aux freins de compétitivité : administration publique facilitée, 
accès aux capitaux, valorisation de la recherche, soutien aux entrepreneurs etc (améliorer la réalité) 

 

PISTES DE RÉFLEXION POUR L’ETAT 
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• des actions de communication nouvelles (mises en avant médiatique de réussites, 
insert avis d’imposition…) 

 
2. Le développement d’idées créatives en termes d’investissement d’amorçage n’a pas 

encore atteint son apogée. Plusieurs pistes sont envisageables : 
 

• L’épargnant aux revenus modestes souhaitant investir dans une entreprise non-cotée 
ne peut le faire que via des FIP ou des FCPI dans lequel il ne contrôle rien. La 
désintermédiation permettrait une libération de l’épargne sur les produits à haut 
potentiel de croissance. L’idée est ici d’appliquer au e-commerce le principe de la 
rencontre directe entre l’entrepreneur et l’investisseur, sur le modèle de 
mymajorcompany.com qui met en relation directe artistes et producteurs. Pour 
réaliser cette désintermédiation et ainsi mobiliser la longue traîne des investisseurs à 
faible montant d’investissement, il convient de créer les modalités juridiques et 
pratiques d’investissements de plusieurs centaines / milliers de personnes dans une 
même entreprise et de fixer des modalités simplifiées de gouvernance et de partage 
du bénéfice de ces sociétés. 

 
• Le don aux jeunes entreprises éventuellement 

 

1.4. Renforcer la compétitivité de la France en Europe 
 
1. Une baisse de taux sur l’impôt sur les plus-values serait stimulante pour l’économie. Le 

pouvoir politique serait néanmoins soumis à un dilemme difficile à surmonter : 
• Soit basculer les recettes vers un impôt comme la TVA pour garantir la pérennité des 

recettes et envoyer un signal négatif pour les consommateurs. 
• Soit compter sur l’effet de dynamisation de l’économie engendrant plus de recettes 

fiscales et prendre le risque de moindres recettes sur le court-terme. 
Il est aussi possible de réserver une baisse aux créateurs d’entreprises plutôt qu’à 
l’ensemble des actionnaires réalisant des plus-values, de façon à réduire le manque à 
gagner fiscal momentané. Une telle baisse aurait pour effet non seulement de stimuler la 
création d’entreprises mais aussi de réduire le bénéfice pour l’entrepreneur à aller installer 
sa société dans un pays à la fiscalité plus attractive (cf. chapitre Compétitivité). 

 
2. La création d’un nouveau système de livraison reste à inventer, soit en permettant aux 

utilisateurs de choisir une heure de livraison précise, soit en construisant un système de 
boîtes à colis mutualisées permettant aux services postaux privés ou publics de livrer la 
majorité des colis en l’absence de leurs destinataires. Le concept Cityssimo de la Poste 
doit être étendu sur tout le territoire et étendu à tous les colis (offre pour l’instant 
réservée aux Colissimo). 
 

3. De façon à fournir un même niveau de service postal à tous les utilisateurs européens, les 
autorités françaises doivent poursuivre l’effort engagé dans la directive 2008/6/CE du 20 
février 2008 pour imposer l’ouverture à la concurrence des services postaux dans les pays 
de l’Union. 

 
4. La facilitation des investissements marketing à l’étranger des e-commerçants français est 

une piste à explorer. Les e-commerçants ont aujourd’hui la possibilité de déduire de 
l’impôt 50% de leurs dépenses de prospection pour leur développement à l’international. 
Le déplafonnement ou le relèvement de plafond pourrait accélérer le développement des 
e-commerçants français dans l’Union européenne. 

 
5. La question d’une fiscalité spécifique du e-commerce se pose : de la même manière que 

les Etats-Unis ont aboli la TVA sur tout le secteur du e-commerce pour générer emplois et 
croissance, l’Union Européenne pourrait décider d’envoyer ce signal fort.  
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6. Assouplir la loi Châtel sur le e-commerce pour freiner le départ de l’emploi à faible valeur 
ajoutée vers les pays émergents (fonctions de centre d’appels et de back-office). 

1.5. Optimiser la perception des recettes fiscales 
 
1. Relancer les discussions au niveau européen sur le projet d’assiette commune consolidée 

de l’IS 
 

2. Encadrer les brand fees et management fees pour empêcher la remontée de profits dans 
des pays fiscalement attractifs 

 
3. Sensibiliser les entrepreneurs du e-commerce aux prix de transfert entre filiales 
 
4. Lancer ou poursuivre les négociations au niveau européen pour préserver ou réformer de 

façon conjointe : 
o La redevance pour copie privée 
o La taxe sur la location et la vente de vidéogrammes 

 
5. Adopter une taxation améliorée pour les produits immatériels plus mobiles de façon à 

stimuler les industries concernées tout en rapatriant des revenus en France. 
 

6. Proposer une équipe de contrôle transnationale de contrôle 
 
7. Faciliter le paiement de la redevance pour copie privée  

o Rendre possible la déclaration en ligne 
o Désigner un bénéficiaire unique au lieu de diviser entre Sorecop et Copie France 

et le cas échéant simplifier le mode de fonctionnement de ces entités 
o Pousser à l’intégration du paiement de la redevance en fin de parcours client pour 

les acheteurs français sur les sites étrangers 
 

8. Dans la mesure où certains pays d’Europe ont décidé d’abaisser le seuil de non-paiement 
de la TVA à 35 k€, la France est fondée à faire de même afin de protéger quelques 
rentrées fiscales et ses e-commerçants. L’idée d’un prélèvement de la TVA démarrant au 
premier euro de chiffre d’affaires effectué sur le territoire français n’est pas non plus 
absurde dans la mesure où elle est adaptée au principe d’universalité de la TVA. 

 
 
2. Optimiser le projet de loi sur les jeux en ligne 

 
1. Susciter l’adhésion des joueurs et convaincre les principaux opérateurs de jeux de 

postuler à une licence française 
 

2. Incorporer dans le projet de loi un volet dissuasif pour les joueurs opérant sur des sites 
non-conformes 

 
3. Garantir la faisabilité technique de la lutte contre les sites illégaux (filtrage des sites et 

contrôle des moyens de paiement) 
 
3. Tirer les conséquences des évolutions d’usage audiovisuel sur l’assiette 

de la redevance audiovisuelle 
 
1. Etendre la redevance à tous les foyers français non-exemptés 

 
2. En solution de repli, envisager d’étendre la redevance audiovisuelle aux nouveaux 

appareils permettant de recevoir des programmes audiovisuels (ordinateurs connectés ou 
connectables à Internet, téléphones mobiles 3G ou DVB-H etc.) 



  116 
 



  117 
 

 



  118 
 

 
1. Annexe 1 : note de synthèse sur la fiscalité comparée des commerces 

traditionnel et électronique – Reed Smith 

ANNEXES 

Commerce traditionnel E-commerce 
 Impôts et 

taxes 
applicables 

Assiette et taux 
Impôts et 

taxes 
applicables 

Assiette et taux 

Impôt sur les 
sociétés * 

Applicable aux bénéfices 
réalisés par les entreprises en 
France (cf. notion 
d’établissement stable **). 
Taux normal 33, 1/3 %. 
Paiement annuel + versement 
de quatre acomptes 
provisionnels. 

Impôt sur les 
sociétés* 

Applicable aux bénéfices 
réalisés par les entreprises en 
France (cf. notion 
d’établissement stable **). 
Taux normal 33, 1/3 %. 
Paiement annuel + versement 
de quatre acomptes 
provisionnels.. 

Retenue à la 
source sur les 
redevances*** 

La base imposable est 
constituée par le montant brut 
des sommes payées. 
Sans convention fiscale, le taux 
de la retenue est fixé à 
33,1/3%. Les conventions 
fiscales peuvent réduire ou 
supprimer la retenue à la 
source. 
La retenue est due à chaque 
paiement. 

Retenue à la 
source sur les 
redevances*** 

La base imposable est 
constituée par le montant brut 
des sommes payées. 
Sans convention fiscale, le taux 
de la retenue est fixé à 
33,1/3%. Les conventions 
fiscales peuvent réduire ou 
supprimer la retenue à la 
source. 
La retenue est due à chaque 
paiement. 

Taxe 
professionnelle

 (si exercice 
d’une activité 

professionnelle 
non salariée en 

France) 

Base d’imposition : valeur 
locative des immobilisations 
corporelles. Taux de l’impôt 
voté par chaque collectivité ou 
application de la cotisation 
minimale sur la valeur ajoutée 
(1,5% de la VA si CA>760 000 
euro). 
Paiement annuel. 

Taxe 
professionnelle

 (si exercice 
d’une activité 

professionnelle 
non salariée en 

France) 

Base d’imposition : valeur 
locative des immobilisations 
corporelles. Taux de l’impôt 
voté par chaque collectivité ou 
application de la cotisation 
minimale sur la valeur ajoutée 
(1,5% de la VA si CA>760 000 
euro). 
Paiement annuel. 

Taxe foncière 
sur les 

propriétés 
bâties et non 

bâties 

Taux de l’impôt voté par 
chaque collectivité. La base 
d'imposition est constituée par 
la valeur locative cadastrale 
des propriétés. 
Paiement annuel. 

Taxe foncière 
sur les 

propriétés 
bâties et non 

bâties 

Applicable éventuellement (si 
locaux). 
Taux de l’impôt voté par 
chaque collectivité. La base 
d'imposition est constituée par 
la valeur locative cadastrale 
des propriétés. 
Paiement annuel. 

TVA 

 
Régime spécifique aux agents 
de voyages (prestation 
d’entremise). 
Base d’imposition = différence 
entre encaissements perçus et 
les dépenses (facture reçues), 
c'est-à-dire la marge. 
Taux de 19,6% sur la marge. 
Les services utilisés hors UE 
sont exonérés. 

TVA 

 
Régime spécifique aux agents 
de voyages (prestation 
d’entremise). 
Base d’imposition = différence 
entre encaissements perçus et 
les dépenses (facture reçues), 
c'est-à-dire la marge. 
Taux de 19,6% sur la marge. 
Les services utilisés hors UE 
sont exonérés. 
 

Taxe sur les 
surfaces 

commerciales 

N/A Taxe sur les 
surfaces 

commerciales 

N/A 

Agence de 
voyage 

(tourisme) 

Taxes sur 
certaines 

dépenses de

 
Applicable aux personnes 
assujetties à la TVA dont le CA 
de l’année précédente dépasse 
763 000 euros. 

Taxes sur 
certaines 

dépenses de

 
Applicable aux personnes 
assujetties à la TVA dont le CA 
de l’année précédente dépasse 
763 000 euros. 
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publicitaire 
dans les 
journaux 
gratuits, 

réalisation et 
distribution 
d’imprimés 

publicitaires) 

La taxe est fixée à 1 % du 
montant hors TVA des 
dépenses de publicité écrite. 
Paiement annuel.  

insertion 
publicitaire 

dans les 
journaux 
gratuits, 

réalisation et 
distribution 
d’imprimés 

publicitaires) 

La taxe est fixée à 1 % du 
montant hors TVA des 
dépenses de publicité écrite. 
Paiement annuel. 
 

Taxe sur 
l’édition des 
ouvrages de 

librairie 

N/A Taxe sur 
l’édition des 
ouvrages de 

librairie 

N/A 
 

Taxe sur les 
appareils de 
reproduction 

ou 
d’impression 

N/A Taxe sur les 
appareils de 
reproduction 

ou 
d’impression 

N/A 

Taxe sur les 
ventes et 

locations de 
vidéogramme 

N/A Taxe sur les 
ventes et 

locations de 
vidéogramme 

N/A 
 

Rémunération 
pour copie 
privée des 

phonogrammes  
et des 

vidéogrammes 

N/A Rémunération 
pour copie 
privée des 

phonogrammes  
et des 

vidéogrammes 

N/A 

Impôt sur les 
sociétés * 

Applicable aux bénéfices 
réalisés par les entreprises en 
France (cf. notion 
d’établissement stable **). 
Taux normal 33, 1/3 %. 
Paiement annuel + versement 
de quatre acomptes 
provisionnels.. 

Impôt sur les 
sociétés* 

Applicable aux bénéfices 
réalisés par les entreprises en 
France (cf. notion 
d’établissement stable **). 
Taux normal 33, 1/3 %. 
Paiement annuel + versement 
de quatre acomptes 
provisionnels.. 

Retenue à la 
source sur les 
redevances*** 

La base imposable est 
constituée par le montant brut 
des sommes payées. 
Sans convention fiscale, le taux 
de la retenue est fixé à 
33,1/3%. Les conventions 
fiscales peuvent réduire ou 
supprimer la retenue à la 
source. 
La retenue est due à chaque 
paiement. 

Retenue à la 
source sur les 
redevances*** 

La base imposable est 
constituée par le montant brut 
des sommes payées. 
Sans convention fiscale, le taux 
de la retenue est fixé à 
33,1/3%. Les conventions 
fiscales peuvent réduire ou 
supprimer la retenue à la 
source. 
La retenue est due à chaque 
paiement. 

Taxe 
professionnelle

 (si exercice 
d’une activité 

professionnelle 
non salariée en 

France) 

Base d’imposition : valeur 
locative des immobilisations 
corporelles. Taux de l’impôt 
voté par chaque collectivité ou 
application de la cotisation 
minimale sur la valeur ajoutée 
(1,5% de la VA si CA>760 000 
euro). 
Paiement annuel. 

Taxe 
professionnelle

 (si exercice 
d’une activité 

professionnelle 
non salariée en 

France) 

Base d’imposition : valeur 
locative des immobilisations 
corporelles. Taux de l’impôt 
voté par chaque collectivité ou 
application de la cotisation 
minimale sur la valeur ajoutée 
(1,5% de la VA si CA>760 000 
euro). 
Paiement annuel. 

 
Produits 
High-tech 

(ordinateur, 
télévision, 

radio, 
baladeur, 

disque dur, 
lecteur Blu-

ray/DVD, 
téléphone, 

imprimante, 
copieur) 

 

Taxe foncière 
sur les 

propriétés 
bâties et non 

bâties 

Taux de l’impôt voté par 
chaque collectivité. La base 
d'imposition est constituée par 
la valeur locative cadastrale 
des propriétés. 
Paiement annuel. 

Taxe foncière 
sur les 

propriétés 
bâties et non 

bâties 

Applicable éventuellement (si 
locaux). 
Taux de l’impôt voté par 
chaque collectivité. La base 
d'imposition est constituée par 
la valeur locative cadastrale 
des propriétés. 
Paiement annuel. 
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TVA 

- Vente de bien matériel 
(opération franco-française) = 
TVA française. 
- Livraison intra-communautaire 
(opération entre assujettis) = 
taxée dans l’Etat d’arrivée du 
bien. 
- Vente à distance (vente dans 
l’UE hors France à l’intention 
d’un particulier) : cf.  **** 
- Exportation hors UE : 
exonérée de TVA 
 
Taux de 19,6%. 
Assiette = prix de vente hors 
taxe. 

TVA 

- Vente de bien matériel 
(opération franco-française) = 
TVA française. 
- Livraison intra-communautaire 
(opération entre assujettis) = 
taxée dans l’Etat d’arrivée du 
bien. 
- Vente à distance (vente dans 
l’UE hors France à l’intention 
d’un particulier) : cf.  **** 
- Exportation hors UE : 
exonérée de TVA 
 
Taux de 19,6%. 
Assiette = prix de vente hors 
taxe. 

Taxe sur les 
surfaces 

commerciales 

Applicable aux entreprises dont 
la surface de vente des 
magasins de commerce de 
détail dépasse 400m2 et dont 
le CA annuel est d’au moins 
460 000 euro. Payée 
annuellement. 
Barème selon le CA/m2 : entre 
5,74 euro et 34,12 euro 

Taxe sur les 
surfaces 

commerciales 

N/A 

Taxes sur 
certaines 

dépenses de 
publicité (anno
nces/ insertion 

publicitaire 
dans les 
journaux 
gratuits, 

réalisation et 
distribution 
d’imprimés 

publicitaires) 

Applicable aux personnes 
assujetties à la TVA dont le CA 
de l’année précédente dépasse 
763 000 euros. 
La taxe est fixée à 1 % du 
montant hors TVA des 
dépenses de publicité écrite. 
Paiement annuel. 

Taxes sur 
certaines 

dépenses de 
publicité (anno
nces/ insertion 

publicitaire 
dans les 
journaux 
gratuits, 

réalisation et 
distribution 
d’imprimés 

publicitaires) 

Applicable aux personnes 
assujetties à la TVA dont le CA 
de l’année précédente dépasse 
763 000 euros. 
La taxe est fixée à 1 % du 
montant hors TVA des 
dépenses de publicité écrite. 
Paiement annuel. 

Taxe sur 
l’édition des 
ouvrages de 

librairie 

N/A Taxe sur 
l’édition des 
ouvrages de 

librairie 

N/A 

Taxe sur les 
appareils de 
reproduction 

ou 
d’impression 
(imprimantes, 

copieurs) 

Taxe perçue au taux de 2,25 
%. Ce taux s’applique au prix 
hors taxe.  
Elle est acquittée 
mensuellement ou 
trimestriellement. 

Taxe sur les 
appareils de 
reproduction 

ou 
d’impression 
(imprimantes, 

copieurs) 

Taxe perçue au taux de 2,25 
%. Ce taux s’applique au prix 
hors taxe. 
Elle est acquittée 
mensuellement ou 
trimestriellement. 

Taxe sur les 
ventes et 

locations de 
vidéogramme 

N/A Taxe sur les 
ventes et 

locations de 
vidéogramme 

N/A 
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Rémunération 
pour copie 
privée des 

phonogrammes  
et des 

vidéogrammes 
(CD vierges, 
DVD vierges, 
lecteurs MP3, 

clés USB, 
cartes 

mémoire, 
disques 

externes, 
disques 
externes 

multimédias, 
iPhone et 

téléphones 
multimédias, 

baladeurs 
multimédias, 

Blu-ray...) 

Applicable aux supports 
d’enregistrement utilisables 
pour la reproduction à usage 
privé d’œuvres lors de la mise 
en circulation en France de ces 
supports. 
Elle est due par toute personne 
(y compris personne physique) 
qui importe en France ces 
supports d’enregistrement ou 
par le fabriquant de ces 
supports. 
***** Cf. Barème de 
rémunération et assiette 

Rémunération 
pour copie 
privée des 

phonogrammes  
et des 

vidéogrammes 
(CD vierges, 
DVD vierges, 
lecteurs MP3, 

clés USB, 
cartes 

mémoire, 
disques 

externes, 
disques 
externes 

multimédias, 
iPhone et 

téléphones 
multimédias, 

baladeurs 
multimédias, 

Blu-ray...) 

Applicable aux supports 
d’enregistrement utilisables 
pour la reproduction à usage 
privé d’œuvres lors de la mise 
en circulation en France de ces 
supports. 
Elle est due par toute personne 
(y compris personne physique) 
qui importe en France ces 
supports d’enregistrement ou 
par le fabriquant de ces 
supports. 
***** Cf. Barème de 
rémunération et assiette 

Impôt sur les 
sociétés * 

Applicable aux bénéfices 
réalisés par les entreprises en 
France (cf. notion 
d’établissement stable **). 
Taux normal 33, 1/3 %. 
Paiement annuel + versement 
de quatre acomptes 
provisionnels... 

Impôt sur les 
sociétés* 

Applicable aux bénéfices 
réalisés par les entreprises en 
France (cf. notion 
d’établissement stable **). 
Taux normal 33, 1/3 %. 
Paiement annuel + versement 
de quatre acomptes 
provisionnels... 

Retenue à la 
source sur les 
redevances*** 

La base imposable est 
constituée par le montant brut 
des sommes payées. 
Sans convention fiscale, le taux 
de la retenue est fixé à 
33,1/3%. Les conventions 
fiscales peuvent réduire ou 
supprimer la retenue à la 
source. 
La retenue est due à chaque 
paiement. 

Retenue à la 
source sur les 
redevances*** 

La base imposable est 
constituée par le montant brut 
des sommes payées. 
Sans convention fiscale, le taux 
de la retenue est fixé à 
33,1/3%. Les conventions 
fiscales peuvent réduire ou 
supprimer la retenue à la 
source. 
La retenue est due à chaque 
paiement. 

Taxe 
professionnelle

 (si exercice 
d’une activité 

professionnelle 
non salariée en 

France) 

Base d’imposition : valeur 
locative des immobilisations 
corporelles. Taux de l’impôt 
voté par chaque collectivité ou 
application de la cotisation 
minimale sur la valeur ajoutée 
(1,5% de la VA si CA>760 000 
euro). 
Paiement annuel. 

Taxe 
professionnelle

 (si exercice 
d’une activité 

professionnelle 
non salariée en 

France) 

Base d’imposition : valeur 
locative des immobilisations 
corporelles. Taux de l’impôt 
voté par chaque collectivité ou 
application de la cotisation 
minimale sur la valeur ajoutée 
(1,5% de la VA si CA>760 000 
euro). 
Paiement annuel. 

Taxe foncière 
sur les 

propriétés 
bâties et non 

bâties 

Taux de l’impôt voté par 
chaque collectivité. La base 
d'imposition est constituée par 
la valeur locative cadastrale 
des propriétés. 
Paiement annuel. 

Taxe foncière 
sur les 

propriétés 
bâties et non 

bâties 

Applicable éventuellement (si 
locaux). 
Taux de l’impôt voté par 
chaque collectivité. La base 
d'imposition est constituée par 
la valeur locative cadastrale 
des propriétés. 
Paiement annuel. 

Produits 
culturels 
(CD, DVD, 

blu-ray,  
livre, 

téléchargem
ent de 

musique ou 
de vidéo) 

TVA 

- Vente de bien matériel 
(opération franco-française) = 
TVA française. 
- Livraison intra-communautaire 
(opération entre assujettis) = 
taxée dans l’Etat d’arrivée du 
bien. 
- Vente à distance (vente dans 
l’UE hors France à l’intention 
d’un particulier) : cf  **** 
- Exportation hors UE : 
exonérée de TVA 
 
Assiette = prix de vente hors 
taxe. 
 

TVA 

- Régime des prestations de 
services immatérielles pour les 
ventes de biens virtuels comme 
par exemple les 
téléchargements de musique, 
de films ou de vidéo.  
Cf. tableau ****** 
- Régime des vente de bien 
matériel pour les ventes de 
biens matériel comme par 
exemple la  commande en ligne 
d’un CD (opération franco-
française) = TVA française  
- Livraison intra-communautaire 
(opération entre assujettis) = 
taxée dans l’Etat d’arrivée du 
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Taux super-réduit de 2.1% pour 
les publications de presse  
Taux réduit à 5,5%  pour les 
livres imprimés correspondant 
à une œuvre intellectuelle, ne 
présentant pas un caractère 
commercial ou publicitaire et ne 
contenant pas un espace 
important destiné à être rempli 
par le lecteur. Sinon taux de 
19,6%. 
 

bien. 
- Vente à distance (vente dans 
l’UE hors France à l’intention 
d’un particulier) : cf  **** 
- Exportation hors UE : 
exonérée de TVA 
 
Assiette = prix de vente hors 
taxe. 
 
Taux super-réduit de 2.1% pour 
les publications de presse  
Taux réduit à 5,5%  pour les 
livres imprimés correspondant 
à une œuvre intellectuelle, ne 
présentant pas un caractère 
commercial ou publicitaire et ne 
contenant pas un espace 
important destiné à être rempli 
par le lecteur. Sinon taux de 
19,6%. 
 

Taxe sur les 
surfaces 

commerciales 

Applicable aux entreprises dont 
la surface de vente des 
magasins de commerce de 
détail dépasse 400m2 et dont 
le CA annuel est d’au moins 
460 000 euro. Payée 
annuellement. 
Barème selon le CA/m2 : entre 
5,74 euro et 34,12 euro 

Taxe sur les 
surfaces 

commerciales 

N/A 

Taxes sur 
certaines 

dépenses de 
publicité (anno
nces/ insertion 

publicitaire 
dans les 
journaux 
gratuits, 

réalisation et 
distribution 
d’imprimés 

publicitaires) 

Applicable aux personnes 
assujetties à la TVA dont le CA 
de l’année précédente dépasse 
763 000 euros. 
La taxe est fixée à 1 % du 
montant hors TVA des 
dépenses de publicité écrite. 
Paiement annuel. 

Taxes sur 
certaines 

dépenses de 
publicité (anno
nces/ insertion 

publicitaire 
dans les 
journaux 
gratuits, 

réalisation et 
distribution 
d’imprimés 

publicitaires) 

Applicable aux personnes 
assujetties à la TVA dont le CA 
de l’année précédente dépasse 
763 000 euros. 
La taxe est fixée à 1 % du 
montant hors TVA des 
dépenses de publicité écrite. 
Paiement annuel. 

Taxe sur 
l’édition des 
ouvrages de 

librairie 

Taxe due par les éditeurs sur la 
vente des ouvrages de libraire 
de toute nature qu’ils éditent 
(les livres imprimés, œuvre de 
l’esprit). 
La base imposable est le prix 
hors taxe. 
Taux de 0,20%. Elle est 
acquittée semestriellement 
même temps que la TVA due 
au titre de Juin et Décembre. 

Taxe sur 
l’édition des 
ouvrages de 

librairie 

Taxe due par les éditeurs sur la 
vente des ouvrages de libraire 
de toute nature qu’ils éditent 
(les livres imprimés, œuvre de 
l’esprit). 
La base imposable est le prix 
hors taxe. 
Taux de 0,20%. Elle est 
acquittée semestriellement 
même temps que la TVA due 
au titre de Juin et Décembre. 

Taxe sur les 
appareils de 
reproduction 

ou 
d’impression 

N/A Taxe sur les 
appareils de 
reproduction 

ou 
d’impression 

N/A 

Taxe sur les 
ventes et 

locations de 
vidéogramme 

(vidéocassette, 
vidéodisque, 
DVD, blu-ray) 

Valable pour la « vidéo à la 
demande ». 
Cette taxe est due par les 
personnes qui vendent ou 
louent les vidéogrammes à 
toute personne non assujettie à 
la TVA.  
La base d’imposition = montant 
hors TVA du prix acquitté par le 
client. Le taux est de 2 % sauf 
pour les œuvres 
cinématographiques à 
caractère pornographique ou 
d’incitation à la violence (10%). 
Paiement mensuel ou 

Taxe sur les 
ventes et 

locations de 
vidéogramme 

(vidéocassette, 
vidéodisque, 
DVD, blu-ray) 

Valable pour la « vidéo à la 
demande ». 
Cette taxe est due par les 
personnes qui vendent ou 
louent les vidéogrammes à 
toute personne non assujettie à 
la TVA.  
La base d’imposition = montant 
hors TVA du prix acquitté par le 
client. Le taux est de 2 % sauf 
pour les œuvres 
cinématographiques à 
caractère pornographique ou 
d’incitation à la violence (10%). 
Paiement mensuel ou 
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trimestriel. trimestriel. 
Rémunération 

pour copie 
privée des 

phonogrammes  
et des 

vidéogrammes 

N/A Rémunération 
pour copie 
privée des 

phonogrammes  
et des 

vidéogrammes 

N/A 

Impôt sur les 
sociétés* 

Applicable aux bénéfices 
réalisés par les entreprises en 
France (cf. notion 
d’établissement stable **). 
Taux normal 33, 1/3 %. 
Paiement annuel + versement 
de quatre acomptes 
provisionnels... 

Impôt sur les 
sociétés* 

Applicable aux bénéfices 
réalisés par les entreprises en 
France (cf. notion 
d’établissement stable **). 
Taux normal 33, 1/3 %. 
Paiement annuel + versement 
de quatre acomptes 
provisionnels... 

Retenue à la 
source sur les 
redevances*** 

La base imposable est 
constituée par le montant brut 
des sommes payées. 
Sans convention fiscale, le taux 
de la retenue est fixé à 
33,1/3%. Les conventions 
fiscales peuvent réduire ou 
supprimer la retenue à la 
source. 
La retenue est due à chaque 
paiement. 

Retenue à la 
source sur les 
redevances*** 

La base imposable est 
constituée par le montant brut 
des sommes payées. 
Sans convention fiscale, le taux 
de la retenue est fixé à 
33,1/3%. Les conventions 
fiscales peuvent réduire ou 
supprimer la retenue à la 
source. 
La retenue est due à chaque 
paiement. 

Taxe 
professionnelle

 (si exercice 
d’une activité 

professionnelle 
non salariée en 

France) 

Base d’imposition : valeur 
locative des immobilisations 
corporelles. Taux de l’impôt 
voté par chaque collectivité ou 
application de la cotisation 
minimale sur la valeur ajoutée 
(1,5% de la VA si CA>760 000 
euro). 
Paiement annuel. 

Taxe 
professionnelle

 (si exercice 
d’une activité 

professionnelle 
non salariée en 

France) 

Base d’imposition : valeur 
locative des immobilisations 
corporelles. Taux de l’impôt 
voté par chaque collectivité ou 
application de la cotisation 
minimale sur la valeur ajoutée 
(1,5% de la VA si CA>760 000 
euro). 
Paiement annuel. 

Taxe foncière 
sur les 

propriétés 
bâties et non 

bâties 

Taux de l’impôt voté par 
chaque collectivité. La base 
d'imposition est constituée par 
la valeur locative cadastrale 
des propriétés. 
Paiement annuel. 

Taxe foncière 
sur les 

propriétés 
bâties et non 

bâties 

Applicable éventuellement (si 
locaux). 
Taux de l’impôt voté par 
chaque collectivité. La base 
d'imposition est constituée par 
la valeur locative cadastrale 
des propriétés. 
Paiement annuel. 

TVA 

- Vente de bien matériel 
(opération franco-française) = 
TVA française. 
- Livraison intra-communautaire 
(opération entre assujettis) = 
taxée dans l’Etat d’arrivée du 
bien. 
- Vente à distance (vente dans 
l’UE hors France à l’intention 
d’un particulier) : cf  **** 
- Exportation hors UE : 
exonérée de TVA 
 
Taux de 19,6%. 
Assiette = prix de vente hors 
taxe. 

TVA 

- Vente de bien matériel 
(opération franco-française) = 
TVA française. 
- Livraison intra-communautaire 
(opération entre assujettis) = 
taxée dans l’Etat d’arrivée du 
bien. 
- Vente à distance (vente dans 
l’UE hors France à l’intention 
d’un particulier) : cf  **** 
- Exportation hors UE : 
exonérée de TVA 
 
Taux de 19,6%. 
Assiette = prix de vente hors 
taxe. 

Taxe sur les 
surfaces 

commerciales 

Applicable aux entreprises dont 
la surface de vente des 
magasins de commerce de 
détail dépasse 400m2 et dont 
le CA annuel est d’au moins 
460 000 euro. Payée 
annuellement. 
Barème selon le CA/m2 : entre 
5,74 euro et 34,12 euro 

Taxe sur les 
surfaces 

commerciales 

N/A 

Equipement
s de la 
maison 

Taxes sur 
certaines 

dépenses de 

Applicable aux personnes 
assujetties à la TVA dont le CA 
de l’année précédente dépasse 
763 000 euros. 
La taxe est fixée à 1 % du 
montant hors TVA des 

Taxes sur 
certaines 

dépenses de 

Applicable aux personnes 
assujetties à la TVA dont le CA 
de l’année précédente dépasse 
763 000 euros. 
La taxe est fixée à 1 % du 
montant hors TVA des 
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dans les 
journaux 
gratuits, 

réalisation et 
distribution 
d’imprimés 

publicitaires) 

dépenses de publicité écrite. 
Paiement annuel. 

dans les 
journaux 
gratuits, 

réalisation et 
distribution 
d’imprimés 

publicitaires) 

dépenses de publicité écrite. 
Paiement annuel. 

Taxe sur 
l’édition des 
ouvrages de 

librairie 

N/A Taxe sur 
l’édition des 
ouvrages de 

librairie 

N/A 

Taxe sur les 
appareils de 
reproduction 

ou 
d’impression 

N/A Taxe sur les 
appareils de 
reproduction 

ou 
d’impression 

N/A 

Taxe sur les 
ventes et 

locations de 
vidéogramme 

N/A Taxe sur les 
ventes et 

locations de 
vidéogramme 

N/A 

Rémunération 
pour copie 
privée des 

phonogrammes  
et des 

vidéogrammes 

N/A Rémunération 
pour copie 
privée des 

phonogrammes  
et des 

vidéogrammes 

N/A 

Impôt sur les 
sociétés* 

Applicable aux bénéfices 
réalisés par les entreprises en 
France (cf. notion 
d’établissement stable **). 
Taux normal 33, 1/3 %. 
Paiement annuel + versement 
de quatre acomptes 
provisionnels... 

Impôt sur les 
sociétés* 

Applicable aux bénéfices 
réalisés par les entreprises en 
France (cf. notion 
d’établissement stable **). 
Taux normal 33, 1/3 %. 
Paiement annuel + versement 
de quatre acomptes 
provisionnels. 

Retenue à la 
source sur les 
redevances*** 

La base imposable est 
constituée par le montant brut 
des sommes payées. 
Sans convention fiscale, le taux 
de la retenue est fixé à 
33,1/3%. Les conventions 
fiscales peuvent réduire ou 
supprimer la retenue à la 
source. 
La retenue est due à chaque 
paiement. 

Retenue à la 
source sur les 
redevances*** 

La base imposable est 
constituée par le montant brut 
des sommes payées. 
Sans convention fiscale, le taux 
de la retenue est fixé à 
33,1/3%. Les conventions 
fiscales peuvent réduire ou 
supprimer la retenue à la 
source. 
La retenue est due à chaque 
paiement. 

Taxe 
professionnelle

 (si exercice 
d’une activité 

professionnelle 
non salariée en 

France) 

Base d’imposition : valeur 
locative des immobilisations 
corporelles. Taux de l’impôt 
voté par chaque collectivité ou 
application de la cotisation 
minimale sur la valeur ajoutée 
(1,5% de la VA si CA>760 000 
euro). 
Paiement annuel. 

Taxe 
professionnelle

 (si exercice 
d’une activité 

professionnelle 
non salariée en 

France) 

Base d’imposition : valeur 
locative des immobilisations 
corporelles. Taux de l’impôt 
voté par chaque collectivité ou 
application de la cotisation 
minimale sur la valeur ajoutée 
(1,5% de la VA si CA>760 000 
euro). 
Paiement annuel. 

Taxe foncière 
sur les 

propriétés 
bâties et non 

bâties 

Taux de l’impôt voté par 
chaque collectivité. La base 
d'imposition est constituée par 
la valeur locative cadastrale 
des propriétés. 
Paiement annuel. 

Taxe foncière 
sur les 

propriétés 
bâties et non 

bâties 

Applicable éventuellement (si 
locaux). 
Taux de l’impôt voté par 
chaque collectivité. La base 
d'imposition est constituée par 
la valeur locative cadastrale 
des propriétés. 
Paiement annuel. 

Habillement 

TVA 

- Vente de bien matériel 
(opération franco-française) = 
TVA française. 
- Livraison intra-communautaire 
(opération entre assujettis) = 
taxée dans l’Etat d’arrivée du 
bien. 
- Vente à distance (vente dans 
l’UE hors France à l’intention 
d’un particulier) : cf  **** 
- Exportation hors UE : 

TVA 

- Vente de bien matériel 
(opération franco-française) = 
TVA française. 
- Livraison intra-communautaire 
(opération entre assujettis) = 
taxée dans l’Etat d’arrivée du 
bien. 
- Vente à distance (vente dans 
l’UE hors France à l’intention 
d’un particulier) : cf  **** 
- Exportation hors UE : 
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* Imposition complémentaire à l’impôt sur les sociétés :  
 

- Contribution sociale additionnelle à l’impôt sur les sociétés : frappe les sociétés dont l’IS 
excède 763 000 euro. Elle est égale à 3,3% de l’IS à payer diminué d’un abattement  de 
763 000 euro par période de 12 mois (donc due par les sociétés dont le bénéfice imposable 
est supérieur à 2 289 000 euro). 

 
- Contribution sociale de solidarité des sociétés et contribution additionnelle : frappent les 

sociétés dont le chiffre d’affaires hors taxes est au moins égal à 760 000 euro. Le montant de 
la contribution est fixé d’après le chiffre d’affaire hors taxes déclaré l’année précédente. Le 
taux est fixé à 0,13% du CA pour la contribution sociale de solidarité et à  0,03%  pour la 
contribution additionnelle. 

 
- Imposition forfaitaire annuelle frappe les sociétés dont le chiffre d’affaire est supérieur à 

1 500 000 euro. Le montant varie en fonction du chiffre d’affaire.  
 
 
Tarif applicable pour 2009 : 
 
 

exonérée de TVA 
 
Taux de 19,6%. 
Assiette = prix de vente hors 
taxe. 

exonérée de TVA 
 
Taux de 19,6%. 
Assiette = prix de vente hors 
taxe. 

Taxe sur les 
surfaces 

commerciales 

Applicable aux entreprises dont 
la surface de vente des 
magasins de commerce de 
détail dépasse 400m2 et dont 
le CA annuel est d’au moins 
460 000 euro. Payée 
annuellement. 
Barème selon le CA/m2 : entre 
5,74 euro et 34,12 euro 

Taxe sur les 
surfaces 

commerciales 

N/A 

Taxes sur 
certaines 

dépenses de 
publicité (anno
nces/ insertion 

publicitaire 
dans les 
journaux 
gratuits, 

réalisation et 
distribution 
d’imprimés 

publicitaires) 

Applicable aux personnes 
assujetties à la TVA dont le CA 
de l’année précédente dépasse 
763 000 euros. 
La taxe est fixée à 1 % du 
montant hors TVA des 
dépenses de publicité écrite. 
Paiement annuel 

Taxes sur 
certaines 

dépenses de 
publicité (anno
nces/ insertion 

publicitaire 
dans les 
journaux 
gratuits, 

réalisation et 
distribution 
d’imprimés 

publicitaires) 

Applicable aux personnes 
assujetties à la TVA dont le CA 
de l’année précédente dépasse 
763 000 euros. 
La taxe est fixée à 1 % du 
montant hors TVA des 
dépenses de publicité écrite. 
Paiement annuel 

Taxe sur 
l’édition des 
ouvrages de 

librairie 

N/A Taxe sur 
l’édition des 
ouvrages de 

librairie 

N/A 

Taxe sur les 
appareils de 
reproduction 

ou 
d’impression 

N/A Taxe sur les 
appareils de 
reproduction 

ou 
d’impression 

N/A 

Taxe sur les 
ventes et 

locations de 
vidéogramme 

N/A Taxe sur les 
ventes et 

locations de 
vidéogramme 

N/A 

Rémunération 
pour copie 
privée des 

phonogrammes  
et des 

vidéogrammes 

N/A Rémunération 
pour copie 
privée des 

phonogrammes  
et des 

vidéogrammes 

N/A 
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Chiffre d'affaires (HT) Tarif 

Inférieur à 1 500 000 € 0 €

Compris entre 1 500 000 € et 7 500 000 € 3 750 €

Compris entre 7 500 000 € et 15 000 000 € 16 250 €

Compris entre 15 000 000 € et 75 000 000 € 20 500 €

Compris entre 75 000 000 € et 500 000 000 € 32 750 €

Egal ou supérieur à 500 000 000 € 110 000 €

 
 
** Notion d’établissement  stable 
 
L’établissement stable est définit par référence aux modèles de convention de l’OCDE et de l’ONU.  
« Au sens de la présente convention, l’expression établissement stable désigne une installation fixe 
d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité ». 
 
Traditionnellement, le critère d’établissement est conçu de manière matérielle : bureau, dépôt,  
stock de marchandises,… Toutefois, une machine ou une installation de type informatique peut 
être assimilée à une installation d’affaires. En outre, concernant le critère de fixité de l’installation, 
l’incertitude réside dans le fait qu’un site peut être facilement déplacé d’un serveur  vers un autre 
établi par exemple dans un autre Etat. 
 
L’OCDE est parvenue aux conclusions suivantes : 
 
Un site web, qui est défini comme une combinaison de logiciels et de données électroniques, ne 
peut constituer en lui-même un établissement stable. En revanche, le serveur sur lequel le site est 
hébergé et par l’intermédiaire duquel il est accessible est un élément physique qui peut caractériser 
une installation fixe d’affaires pour l’entreprise qui l’exploite. 
 
Cependant, si l’entreprise qui exploite le site web et celle qui exploite le serveur sont différentes, la 
première ne peut être considérée comme ayant à sa disposition une installation fixe d’affaires en 
raison du seul accord d’hébergement. Un accord d'hébergement sur un site Web ne se traduit pas 
normalement par un établissement stable pour l'entreprise qui exerce des activités par 
l'intermédiaire de ce site Web. Sauf circonstances très exceptionnelles, un Fournisseur de service 
sur l'Internet (FSI) ne constitue pas un agent dépendant d'une autre entreprise et ne saurait donc 
constituer un établissement stable de cette entreprise. Si l’entreprise qui exerce son activité par 
l’intermédiaire d’un site web a la disposition du serveur, l’endroit où ce serveur est situé peut 
constituer un établissement stable si les autres conditions sont remplies. Un équipement 
informatique situé à un endroit donné ne peut toutefois constituer un établissement stable qu’à la 
condition d’être fixe, ce qui suppose qu’il soit situé au même endroit pendant un laps de temps 
suffisant. 
 
Il est à noter que, pour l’OCDE, lorsqu’une entreprise exploite un équipement informatique à un 
endroit donné, un établissement stable peut être caractérisé même si cette entreprise n’utilise à cet 
endroit aucun personnel pour l’exploitation de l’équipement.  
 
Position de l’administration française : 
 
La notion d’établissement stable suppose une présence physique de l’entreprise sur un territoire et 
que ce n’est que dans des cas exceptionnels où l’entreprise étrangère disposerait de propre 
équipement informatique en France et y emploierait du personnel pour le faire fonctionner, qu’il serait  
possible de considérer que cette entreprise dispose d’un établissement stable dans notre pays 
(réponse du ministre de l’économie, 26 octobre 1998). Cette position diverge donc des commentaires 
de l’OCDE, laquelle n’accorde pas la même importance à la présence de personnel sur place. 
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*** Redevances 
 
Constituent des redevances les rémunérations payées pour l’usage ou la concession de l’usage 
d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique. 
On considère généralement que les produits des opérations suivantes sont des redevances : 
 

- commande électronique et téléchargement de produits digitalisés en vue de leur 
reproduction ou modification à des fins commerciales ; 

- fourniture en ligne d’un procédé de fabrication.  
 
L’article 182 B du CGI dispose que lorsqu’un paiement est réalisé au profit d’un résidant d’un Etat 
tiers en rémunération d’une prestation de services rendue à une personne ayant une activité en 
France, ce versement doit faire l’objet d’une retenue à la source. Cet article vise toutes les 
prestations de services qu’elles s’accomplissent par des actes matériels, par exemple une 
maintenance d’équipement nécessitant une intervention physique, ou la location de biens 
quelconques, ou encore qu’elles se réalisent par des prestations immatérielles.  
 
Le ministère de l’économie et des finances a précisé que cet article s’applique aux revenus versés 
au titre des prestations effectuées sur le réseau internet.  Ainsi, en l’absence d’une convention 
fiscale, cet article doit s’appliquer aux prestations de services et aux concessions de droits 
réalisées par l’intermédiaire du réseau internet tels que la fourniture d’informations numérisées, les 
mises à disposition de fichiers, les maintenances assurées en ligne, la fourniture d’accès et plus 
largement toutes les prestations accomplies directement sur le réseau.  
 
Afin de déterminer si les versements réalisés pour la concession de logiciels constituent ou non 
des redevances soumise à un prélèvement à la source, il convient de rechercher la raison 
essentielle pour laquelle le paiement est effectué ou encore la contrepartie essentielle du paiement 
effectué. Ainsi, si le paiement est effectué pour acquérir un simple logiciel sans aucun transfert de 
connaissance technique ou savoir-faire et que la transaction n’autorise en fait qu’à télécharger, 
stocker et exploiter le logiciel sur l’ordinateur, il ne s’agit pas d’une redevance. En revanche, si le 
paiement est effectué contre transfert d’un véritable savoir-faire matérialisé par le fait que 
l’utilisateur a l’accès au code source et dispose des informations nécessaires pour modifier et 
adapter le logiciel, il s’agit alors d’une redevance.  
 
Les nouveaux commentaires relatifs à l’article 12 de la convention modèle OCDE visent les 
opérations relatives aux produits numériques (images, son ou textes) afin de leur appliquer les 
règles applicables aux logiciels.  
 
Lorsque l’on est en présence d’une convention fiscale, avant d’appliquer le régime fiscal des 
redevances (retenue à la source), il convient obligatoirement de se reporter au préalable à la définition 
des redevances donnée par la convention. 
 
 
**** Vente à distance 
 
Le taux de TVA applicable diffère selon le montant des ventes à distance à destination de l’Etat 
membre (UE) réalisé sur l’année. En dessous d’un certain seuil (cf ci-dessous), c’est la TVA de l’Etat 
de départ qui s’applique (soit 19,6% dès lors qu’il s’agit, dans notre cas, de la France). Au dessus de 
ce seuil, c’est le taux de TVA de l’Etat d’arrivée qui s’applique. Les seuils applicables s’apprécient 
pays par pays de destination. Ils sont les suivants : 
 

Etats Seuils Etats Seuils 

Allemagne 100 000 € Lettonie 24 000 LVL ~ 35 000€ 

Autriche 100 000 € Lituanie 125 000 LTL ~ 35 000€ 

Belgique 35 000 € Luxembourg 100 000 € 
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Etats Seuils Etats Seuils 

Bulgarie 70 000 BGN
~ 35 000€ 

Malte 35 000 € 

Chypre 35 000 € Pays-Bas 100 000 € 

Danemark 280 000 DKK
~ 35 000€ 

Pologne 160 000 PLN ~ 45 000€ 

Espagne 35 000 € Portugal 35 000 € 

Estonie 550 000 EEK
~ 35 000€ 

République tchèque 1 000 000 CZK ~ 35 000€ 

Finlande 35 000 € Roumanie 118 000 RON  ~ 35 000€ 

Grèce 35 000 € Royaume-Uni 70 000 GBP ~ 100 000€ 

Hongrie 8 800 000 HUF
~ 35 000€ 

Slovaquie 35 000 € 

Irlande 35 000 € Slovénie 35 000 € 

Italie 27 889 € Suède 320 000 SEK  ~ 35 000€ 

 
 
***** BAREMES DE REMUNERATION POUR COPIE PRIVEE APPLICABLES AU 1er JANVIER 
2009  
 
Supports analogiques : 
Cassette audio  28,51 € pour 100 heures (soit 0,43 € pour une C90) 
Cassette vidéo 42,84 € pour 100 heures (soit 1,29 € pour une E180) 
 
Supports d'enregistrement numériques : 
CD R et RW data 50,43 € Pour 100 000 Mo (soit 0.35 € pour 700 Mo) 
DVD Ram et DVD R et RW data 21,27 € Pour 100 Go (soit 1€ pour 4.7 Go) 
Minidiscs et CD R Audio 45,73 € Pour 100 heures (soit 0.56 € pour 74 mn) 
Disquette micro floppy disc 3’ 1/2 0,015 € pour 1.44 Mo 
DVHS 125,77 € Pour 100 heures (soit 3.77 € pour 180 mn) 
 
Mémoires et disques durs intégrés à un téléviseur, un enregistreur, un décodeur : 
Jusqu'à 40 Go = 10 € 
Au-delà de 40 Go jusqu'à 80 Go = 15 € 
Au-delà de 80 Go jusqu'à 120 Go = 20 € 
Au-delà de 120 Go jusqu'à 160 Go = 25 € 
Au-delà de 160 Go jusqu'à 250 Go = 35 € 
Au-delà de 250 Go jusqu'à 400 Go = 45 € 
Au-delà de 400 Go jusqu'à 560 Go = 50 € 
 
Mémoires et disques durs intégrés à un baladeur ou à un appareil de salon MP3 : 
Jusqu'à 128 Mo = 1 € 
Au-delà de 128 Mo et jusqu'à 256 Mo = 2 € 
Au-delà de 256 Mo et jusqu'à 384 Mo = 3 € 
Au-delà de 384 Mo et jusqu'à 512 Mo = 4 € 
Au-delà de 512 Mo et jusqu'à 1 Go = 5 € 
Au-delà de 1 Go et jusqu'à 5 Go = 8 € 
Au-delà de 5 Go et jusqu'à 10 Go = 10 € 
Au-delà de 10 Go et jusqu'à 15 Go = 12 € 
Au-delà de 15 Go et jusqu'à 20 Go = 15 € 
Au-delà de 20 Go et jusqu'à 40 Go = 20 € 



  129 
 

 
Mémoires et disques durs intégrés à un baladeur ou à un appareil de salon audio/vidéo : 
Jusqu'à 1 Go = 5 € 
Au-delà de 1 Go et jusqu'à 5 Go = 6 € 
Au-delà de 5 Go et jusqu'à 10 Go = 7 € 
Au-delà de 10 Go et jusqu'à 20 Go = 8 € 
Au-delà de 20 Go et jusqu'à 40 Go = 10 € 
Au-delà de 40 Go et jusqu'à 80 Go = 15 € 
Au-delà de 80 Go et jusqu'à 120 Go = 20 € 
Au-delà de 120 Go et jusqu'à 160 Go = 25 € 
Au-delà de 160 Go et jusqu'à 250 Go = 35 € 
Au-delà de 250 Go et jusqu'à 400 Go = 45 € 
Au-delà de 400 Go et jusqu'à 560 Go = 50 € 
 
Clés USB non dédiées : 
Inférieure ou égale à 512 Mo = 0,300 € / Go 
Supérieure à 512 Mo et inférieure ou égale à 1 Go = 0,225 € / Go 
Supérieure à 1 Go et inférieure ou égale à 2 Go = 0,180 € / Go 
Supérieure à 2 Go et inférieure ou égale à 5 Go = 0,144 € / Go 
Supérieure à 5 Go et inférieure ou égale à 10 Go = 0,130 € / Go 
Supérieure à 10 Go et inférieure ou égale à 16 Go = 0,125 € / Go 
 
Cartes mémoires : 
Inférieure ou égale à 512 Mo = 0,144 € / Go 
Supérieure à 512 Mo et inférieure ou égale à 2 Go = 0,090 € / Go 
Supérieure à 2 Go et inférieure ou égale à 5 Go = 0,072 € / Go 
Supérieure à 5 Go et inférieure ou égale à 10 Go = 0,062 € / Go 
Supérieure à 10 Go et inférieure ou égale à 16 Go = 0,059 € / Go 
 
Disques durs externes standards : 
Inférieure ou égale à 80 Go = 0,0597 € / Go 
Supérieure à 80 Go et inférieure ou égale à 120 Go = 0,0507 € / Go 
Supérieure à 120 Go et inférieure ou égale à 160 Go = 0,0403 € / Go 
Supérieure à 160 Go et inférieure ou égale à 200 Go = 0,0333 € / Go 
Supérieure à 200 Go et inférieure ou égale à 320 Go = 0,0272 € / Go 
Supérieure à 320 Go et inférieure ou égale à 400 Go = 0,0237 € / Go 
Supérieure à 400 Go et inférieure ou égale à 1000 Go = 0,0200 € / Go 
 
Disques durs externes Multimédias à sorties audio et/ou vidéo : 
Jusqu'à 80 Go = 7 € 
Au-delà de 80 Go jusqu'à 120 Go = 10 € 
Au-delà de 120 Go jusqu'à 160 Go = 12 € 
Au-delà de 160 Go jusqu'à 250 Go = 15,50 € 
Au-delà de 250 Go jusqu'à 400 Go  =20 € 
Au-delà de 400 Go jusqu'à 560 Go  =23 € 
 
Disques durs externes Multimédias à sorties audio et/ou vidéo comportant en outre une ou 
plusieurs entrées audio et/ou vidéo : 
Jusqu'à 1 Go = 5 € 
Au-delà de 1 Go et jusqu'à 5 Go = 6 € 
Au-delà de 5 Go et jusqu'à 10 Go = 7 € 
Au-delà de 10 Go et jusqu'à 20 Go = 8 € 
Au-delà de 20 Go et jusqu'à 40 Go = 10 € 
Au-delà de 40 Go et jusqu'à 80 Go = 15 € 
Au-delà de 80 Go et jusqu'à 120 Go = 20 € 
Au-delà de 120 Go et jusqu'à 160 Go = 25 € 
Au-delà de 160 Go et jusqu'à 250 Go = 35 € 
Au-delà de 250 Go et jusqu'à 400 Go = 45 € 
Au-delà de 400 Go et jusqu'à 560 Go = 50 € 
 



  130 
 

Téléphones mobiles permettant d'écouter des phonogrammes ou de visionner des 
vidéogrammes : 
Jusqu'à 128 Mo = 0,09 € 
Au-delà de 128 Mo jusqu’à 512Mo = 0,35 € 
Au-delà de 512 Mo jusqu’à 1 Go = 0,70 € 
Au-delà de 1 Go jusqu’à 2 Go = 1,40 € 
Au-delà de 2 Go jusqu’à 5 Go = 3,50 € 
Au-delà de 5 Go jusqu’à 8 Go = 5,60 € 
Au-delà de 8 Go jusqu’à 10 Go = 7 € 
Au-delà de 10 Go jusqu’à 20 Go = 8 € 
Au-delà de 20 Go jusqu’à 40 Go = 10 € 
Au-delà de 40 Go jusqu’à 80 Go = 15 € 
Au-delà de 80 Go jusqu’à 120 Go = 20 € 
Au-delà de 120 Go jusqu’à 160 Go = 25 € 
Au-delà de 160 Go jusqu’à 250 Go = 35 € 
Au-delà de 250 Go jusqu’à 400 Go = 45 € 
Au-delà de 400 Go jusqu’à 560 Go =50 € 
 
 
******Tableau – Le tableau suivant recense les règles de territorialité pour les services 
immatériels. 
 

Lieu d'établissement du 
preneur Prestataire français 

France : 
 
a. Il s'agit d'un assujetti 
 
 
b Il s'agit d'un non-assujetti 

 
 
 
TVA française  
 
 
TVA française  
 

Autre Etat de la CE :  
 
a. Il s'agit d'un assujetti 
 
 
b Il s'agit d'un non-assujetti 

 
 
 
Pas de TVA française 
(TVA d’autre Etat de l’UE) 
 
TVA française  
 

Hors CE  
Pas de TVA française  
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2. Annexe 2 : note de synthèse sur les modalités de taxation comparée 
entre commerces électronique et traditionnel – Reed Smith 

 

2.1. IMPÔT SUR LES SOCIETES (IS) 
 

IS payé sur les bénéfices réalisés en France. Paiement en 4 acomptes : 15/03, 15/06, 15/09, 
15/12 et solde au 15/04 
 
a) Dans le commerce traditionnel : 
 
IS dû sur lés bénéfices (fabricant / distributeur) 
 
b) Dans le commerce électronique : 
 
Idem commerce traditionnel si fabricant et/ou distributeur ont un établissement stable en 
France. Sinon pas d’imposition en France. 
 
Risque de perte de matière imposable : Oui, si le fabricant ou le distributeur n’a pas 
d’établissement stable en France. 
 

2.2. RETENUE A LA SOURCE SUR REDEVANCES 
 
a) Dans le commerce traditionnel : 
 
La retenue à la source est payée lors de chaque paiement de redevance dès lors que la 
redevance est payée pour une personne exerçant une activité en France à un bénéficiaire 
situé à l’étranger sans installation professionnelle permanente en France. 
 
b) Dans le commerce électronique : 
 
Idem commerce traditionnel.  
 
Risque de perte de matière imposable si le redevable n’exerce pas d’activité en France. 
 

2.3. TAXE PROFESSIONNELLE (TP) 
 
Pour la généralité des redevables, l’assiette de la TP repose sur la valeur locative des 
immobilisations corporelles utilisées pour les besoins de la profession. Paiement annuel de la 
T.P. en 2 acomptes : le 15/06 et le 01/12. 
 
Donc paiement de la TP si immobilisations corporelles en France (notamment bureaux et 
matériels de bureaux).  
 
a) Dans le commerce traditionnel : Paiement si le vendeur (fabricant, distributeur) 
possède de telles immobilisations en France.  
 
b) Dans le commerce électronique : Paiement si le vendeur (fabricant, distributeur) 
possède de telles immobilisations en France (peu probable).  
 
Perte de matière imposable : Le risque repose sur le fait que le vendeur (fabricant ou 
distributeur) ne dispose d’aucune immobilisation corporelle en France. 
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2.4. TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES 
 

Paiement que si propriétés bâties en France. Paiement annuel à la réception de l’avis 
d’imposition avant le 31/12. 
 
a) Dans le commerce traditionnel : Paiement si le vendeur (fabricant, distributeur) 
possède de telles propriétés en France.  
 
b) Dans le commerce électronique : Paiement si le vendeur (fabricant/distributeur) a des 
propriétés bâties en France.  
 
Perte de matière imposable si pas de propriétés bâties en France. 
 

2.5. TAXE  FONCIERE SUR LES PROPRIETES NON BÂTIES 
 
Paiement que si propriétés non bâties en France. 
 
a) Dans le commerce traditionnel : Paiement si le vendeur (fabricant/distributeur) a des 
propriétés non bâties en France. 
 
b) Dans le commerce électronique : Paiement si le vendeur (fabricant/distributeur) a des 
propriétés non bâties en France.  
 
Perte de matière imposable si pas de propriétés non bâties en France. 
 

2.6. TAXE SUR LES SURFACES COMMERCIALES 
 
Uniquement due par les magasins de commerce de détail dont la surface de vente > 400 m2, 
et dont le chiffre d’affaires = 460.000 € - Date de paiement de la taxe : 15 avril de chaque 
année. 
 
a) Dans le commerce traditionnel : Due par les magasins de commerce de détail 
répondant à ces critères (donc éventuellement due par les distributeurs). 
 
 
a) Dans le commerce électronique : Pas due.  
 
Risque de manque à gagner en matière imposable important.  
 

2.7. TAXE SUR CERTAINES DEPENSES DE PUBLICITE 
 
Taxe due par toute personne assujettie à la TVA dont le chiffre d’affaires de l’année 
précédente est supérieur à 763.000 euros. Paiement annuel en mars (ou lors de déclaration 
de TVA du 1er trimestre). 
 
1% du montant hors TVA des dépenses ayant pour objet notamment la réalisation ou la 
distribution d’imprimés publicitaires (prospectus, brochures, lettres) et les annonces et les 
insertions publicitaires dans les journaux mis gratuitement à la disposition du public. 
 
a) Dans le commerce traditionnel : Paiement éventuel par fabricant / distributeur / 
annonceur. 
 
 
b) Dans le commerce électronique : Idem commerce traditionnel si critères remplis. 
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Risque de perte de matière imposable important si pas d’établissement stable en France 
 

2.8. TAXE SUR L’EDITION D’OUVRAGES DE LIBRAIRIE 
 

Perçue au taux de 0,20% (hors TVA) due par les éditeurs sur la vente des ouvrages de 
librairie de toute nature qu’ils éditent lorsque leur chiffre d’affaires est supérieur à 76.300 
euros. 
 
a) Dans le commerce traditionnel : Due si éditeurs répondent à ces conditions. 
 
 
b) Dans le commerce électronique : Idem commerce traditionnel.  
 
Risque de perte de matière imposable si pas d’établissement stable en France. 
 

2.9. TAXE SUR LES APPAREILS DE REPRODUCTION OU D’IMPRESSION 
 
Taux de 2,25 % appliqué au prix hors TVA. Paiement identique à celui de la TVA (mensuel ou 
trimestriel). 
 
a) Dans le commerce traditionnel :  
 
Taxe due par le fabricant (si fabrication en France par lui-même ou par un tiers) et les simples 
revendeurs qui facturent cette taxe même si ces revendeurs ne sont pas assujettis à la TVA. 
Mais taxe payée par : 
 
- acquéreurs pour les acquisitions intracommunautaires  
-  déclarant en douanes pour les importations  
-  fabricant pour les ventes et livraisons à soi-même. 
 
 
b) Dans le commerce électronique : Idem commerce traditionnel (si établissement stable 
en France). 
 
Risque de perte de matière imposable si fabricants / revendeurs n’ont pas d’établissement 
stable en France. 

 

2.10. TAXE SUR LES VENTES ET LOCATIONS DE VIDEOGRAMMES 
 
Due par personnes vendant ou louant des vidéogrammes à des personnes non assujetties à la 
TVA qui n’ont pas d’activité de location ou de vente de vidéogrammes. Paiement mensuel ou 
trimestriel comme pour la TVA. 
 
Le redevable de la taxe est celui qui a en France le siège de son activité et qui encaisse pour 
son propre compte la rémunération perçue en contrepartie de la mise à disposition finale d’un 
vidéogramme : soit personne détenant les droits d’exploitation et qui délivre la licence 
d’exploitation, soit un prestataire technique comme un fournisseur d’accès à internet. 
 
Taux de droit commun de 2 % (porté à 10 % s’il s’agit d’œuvres à caractère pornographique 
ou d’incitation à la violence) appliqué au prix hors taxe. 
 
 
a) Dans le commerce traditionnel : Due si les personnes répondent à ces conditions. 
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b) Dans le commerce électronique : Idem commerce traditionnel si établissement stable 
en France.  
 
Perte de matière imposable si pas d’établissement stable en France de celui qui fournit 
(vente/location) les vidéogrammes. 
 

2.11. REMUNERATION POUR COPIE PRIVEE DES PHONOGRAMMES ET 
VIDEOGRAMMES 

 
Due lors de la mise en circulation en France du support.  
 
Taux annexés à mon premier document envoyé le 6 août 2009. 
 
a) Dans le commerce traditionnel : 
 
Déclaration des quantités de supports importés le 20 de chaque mois.  
 
Paiement à compter de la déclaration de sortie des stocks : 
 
- Délai de 80 jours à compter  de la déclaration pour les fabricants et importateurs 
(importation de leur propre marque) ; 
- Délai de 40 jours pour les autres importateurs ; 
 
b) Dans le commerce électronique : Idem commerce traditionnel.  
 
Risque important de perte de matière imposable lorsqu’achat sur des sites étrangers non 
soumis à la taxe car ni site, ni individu (personne physique) ne va acquitter la taxe. Mais 
risque atténué par les contrôles douaniers. 
 

 


